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LIÈGE , LE 9 JUIN.
ELECTIONS.

Les candidats que nous recommandons aux suffrages des élec
teurs sont :

MM. DAVID, député sortant.
FLEUSSU, conseiller à la cour de Liège.
LESOINNE, président de la chambre de commerce.
RAIKEM, député sortant.

Les noms des candidats doivent être écrits lisiblement sur 
papier blanc, avec désignation de leurs qualités.

INCONSÉQUENCES ET CONTRADICTIONS DE NOS ADVERSAIRES.

Première contradictio?!. — On se rappelle que tous les ci- 
toyens qui s étaient prononcés publiquement pour l’acceptation 
des 2,4 articles , au sein de la représentation nationale et des 
conseils municipaux, avaient été mis au ban de la nation nar 
quelques journaux exaltés, et déclarés infâmes et traîtres a la 
patrie. Au nombre de ces journaux figurait Y Espoir qui n'a 
pu trouver d épithètes assez flétrissantes pourqualifierla conduite 
de la majorité de notre conseil communal, après le vote de l’a
dresse en faveur de la paix. Il déclara que ce vote constituait 
a ses yeux, un titre de réprobation pour quiconque y avait parti- 
cipé, et il promit de ne jamais accorder son appui à ceux qui 
s étaient rendus coupables de ce crime de trahison. Six semaines 
se sont passées, et voilà que l’Espoir, par une de ces inexplica
bles conversions dont il cherche en vain à rejeter l’odieux sur 
les électeurs, prête son appui à la candidature de M. Koalier et

3U fwr'de Lié9eien termes acerbes, de lui avoir pré- 
fre M. Closset-Waulers, qui, probablement, s’il faut en juger 
par ses antecedens, aurait voté contre l’adresse ! Et d’une.

-a* Contradiction. — L’Espoir avait dit que , malgré les an- 
tecédens honorables qui recommandaient MM. Delfosse et Des- 
™ux a,ux suffrages des électeurs, il pensait que ces Messieurs 
il offraient pas toutes les garanties désirables, et qu’il était né
cessaire de les forcer à s’expliquer, en face des électeurs, sur la 
ligne de conduite qu’ils adopteraient à la chambre. Il voulait 
qu ils comparussent à la barre pour être interrogés sur leurs 
principes et pour répondre à toutes les questions qui leur se
raient adressées. MM. Destriveaux et Delfosse montrèrent quel- 
que repugnance pour une semblable démarche et manifestô- 
*e.nt 1'nlentl0n.dji ne pas se rendre à la réunion convoquée à 
■cet effet. Aussitôt [Espoir les traite d'hommes suffisans et 
présomptueux et cherche à jeter de la défaveur sur leur 
•candidature. Malgré cela, il les maintient sur sa liste, et recom
mande aux suffrages des électeurs MM. Destriveaux et Delfosse, 
E^d» deux f1*'6 très-^at^s de ' aPPu' que leur prête ce journal.

3° contradiction. — VEspoir et le Journal de la Province 
se sont eleves très-souvent contre la candidature, non-seule
ment des fonctionnaires amovibles, mais encore des fonction- 
mûres places en-dehors de toutes les atteintes du pouvoir. Sont- 
ils restes fidèles a ce principe? Sont-ils restés conséquens avec 
eux-memes? Non. L'Espoir porte un fonctionnaire révoca- 
ble, M. Destriveaux, et le Journal de la Province en porte 
deux, M. Destriveaux et M. Deliége, notaire du gouvernement

^feuilleton.
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7. Contradiction. -Le Journal de la Province aonuve la 
candidature de M. Destriveaux parce qu’il a toute confiance dans 
1 intégrité de son caractère et l’indépendance de ses opinions 
C est bien jusques-la. Nous reconnaissons volontiers mie M 
De riveaux sous ce rapport, est à l’abri de tout reSie 
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professeur al université, et un professeur qui lie saurait être
DeÂauf„'Xr!f'l''‘POnd '“/T’:'”1'* Ä*

. i f, n 3 pa.s d c,èves ? on les lui a enlevés. Ainsi donc il 
est probable que si M. Destriveaux avait eu des élèves vous l’eus
siez laisse dans sa chaire. Mais pourquoi donc, il y a auatreans
~Â\^hairef Er"sl i"1' -ïÂ

”éCeSS*ire’ °“ d" “°"» si
En est-ce assez pour démontrer que les opinions et les ron

qu’élies ÎéStfdes ".m63 îan«ent dü i0lIr au lendemain, et 
nue les iméS fd con?.déral|ons personnelles chaque fois 
que les interets d im parti sont en jeu .' Vraiment il leur «di

îen de reprocher a d’autres des transactions honteusesNe 
ont ,Is pas les premiers à en donner l’exemple etS-ü encore

rKïÂtasiïï
etre les seuls et uniques represents du vrai libéralisme!

<^II11 a.rr‘ve aujourd’hui devait inévitablement arriver. Le 
dfeipr f f érae.s se Posent par leurs propres excès. On a voulu
d.ns i ? 3 L0US’. efrcer lin despotisme sur toutes les opi
nions, et tous se révoltent aujourd’hui contre ces prétentions
rie^lîenïihun " reconnaître flfls «ut été dupes d’une cote- 

• 11 en lesulte un enseignement bien grave et qui, nous l’esoé-
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ca^'ffiaiSflnè^î^ifi^^^^f^l^rdonneraitpas,
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vont chef ce tt e “fem m e ! ‘ dU‘e"e’ qilC je "e COnnais auc““ des hommes qui

_ Aux yeux du Journal de la Province, les catholiques sont 
toujours les hommes du jugement doctrinal. Il ne cor nait que 
cela. Pour combattre les catholiques de nos jours il ï- 
httme les souvenirs de dix-huit cent quinze et de dix-huit cent
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Jo\irnal de la Province, ne sachant plus à quel saint se 
vouer, et craignant de voir chavirer et couler à fond la barque 

invoq.uc a«.j°u'dhui l’appui des bate-
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pilote, il est au moms très-versé dans l’art d’arborer le pavillon
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cment que le sien ait si souvent changé de couleur. On ne sait 

vraiment plus a quel peuple il appartient, et beaucoup de per-
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— Il a peur,se dit-elle, peur de M. Piard 1

dre sofrri'Vn a!c,?eiilari r,reedPeaïd°nne à U" ^ ’ C’eSl de ««-in
bord à Deslandes Tn f,f n dé d vengeance, Isaureavait pensé d’a- 
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violent dédain nnnffanS fel»e espérance elle éprouva soudainement le plus

exiguité f ’ ' ad,tSsant au substitut un salut cérémonieux dans son 

je Mibe“1’ IUi dU'eI,e; j’ai des visites à faire> et il faut que 
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noncer. De grâce si, sans m’en douter, je vous ai offensée I“ .semble I an- 
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tez pas, j espère, du respectueux attachement que ie vmfe V”“!’ n* dou_ 
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voulu me dire que vous aviez confiance en moi r«è»f « 1S avez biea 
pret à la justifier au péril de ma vie. De grâce ’ mi.i! confiance > je suis 
un péril à braver, un sacrifice à accomolir presenvez-moi
la bienveillance que vous m’aYez toujours ièf ° 3 ,'(‘uez alors si je mérite prix de mon sang..... VW tOUJOUr!’ té““'ô“ée; oui, je voudrais ,an



trefojs avec un dédain si superbe? Aujourd’hui, il les caresse, il | 
lesj choya, il les dorlotte, et les appelle des noms les plus affec
tueux , les plus aimables, les plus doux!

Mes bons ami?,, mes chers amis, pardonnez-moi mes fautes 
passées. J’ai long-temps cherché à faire réduire votre influence 
dans les élections ; j’ai plaidé pour la réforme ; c’est vrai ; mais 
aussi j’ai plaid è pour le roi de Prusse. Ne m’en veuillez donc pas 
pour ie mal que je n’ai pas pu vous faire. Je vous croyais fran
chement incapables d’user de vos droits dans l’intérêt du pays ; 
je vous regardais même comme des imbéeilles et des hommes 
pleins de superstition. Mais nie faites pas attention à tout eela. 
C’étaient des niaiseries. Aujourd’hui je suis revenu à des opi
nions plus sages; je ne demanderai plus la réforme; je ne vous 
traiterai plus d’ignorans et de fanatiques ; vrai, ma parole d’hon
neur, je ne le ferai plus. Volez donc tous pour M- Deliége, al
lons, faites-moi ce petit plaisir là, et en revanche, je vous pro
clamerai les citoyens les plus éclairés, les plus généreux, les plus 
libéraux de la Belgique !

Ainsi soit-ii !

— Le Mémorial de la Sambre porte à la candidature pour 
Charleroi MM. Dumont, Frison et Puissant (de Lumet). Il com
bat la candidature de M. Willmar et celle de M. Pirmez.

L’Indépendant’se prononce pour ces deux derniers.
Le même journal appuie la réélection, de MM. Deschamps et 

de Secus, élus à Ath; MM. Gorbisier renoncent à toute candi
dature en leur favemv.

— A Soignies, la réélection de MM. Duvivier et Bernard Du-
bus ne fait aucun doute, si nous nous en rapportons aux nou
velles qui nous arrivent de ce district. (Indép.)

— M, Dubusde Ghisignies, ne pouvant accepter le mandat 
sénatorial, les électeurs d’Anvers sont dans l’inténtion de se 
concerter pour une nouvelle candidature.

— UEclaireur de Namur dit qu’il a été résolu de porter à 
la chambre des représenta ns, en remplacement de M. Desma- 
net de Biesme , M. Bandelin , lieutenant-colonel du génie à 
Namur.

BELGIQUE* — Bruxelles , le 8 juin.

Supprimer le traitement des fonctionnaires qui sont en mémo 
temps députés pendant tout le temps que dure la session ne 
serait-ce pas leur dire, et leur dire d’une façon peu digne de la 
gravité et de la sincérité du langage des lois, qu’il y a incom
patibilité radicale entre le mandat qu’ils ont reçu de leurs con
citoyens, et l’accomplissement des devoirs que leur imnosent loi 
places qu’ils occupent ?

Les ministres présens à la séance se sont contentés de voter 
contre la proposition ; ils n’ont pas cru nécessaire de prendre la 
parole. A

Les bancs de l’ancienne majorité étaient fort dégarnis Un 
seul orateur, membre du centre gauche , M. Vivien*1 a opposé 
quelques raisons à la proposition de M. Gauguier. Personne ne 
pensait que la proposition serait prise en considération et c’est 
pour cela même qu’elle l’a été.

Une délibération plus mûre amènera infailliblement le reiet 
de cette proposition. J '

— Le Moniteur publie la dépêche télégraphique suivante • 
Bordeaux, le 5 juin, à 1 heure.

L’Espoir reproche au Journal de la Province de mettre par 
trop de légèreté dans sa conduite et de flotter, depuis quelque 
tems, d’une opinion à l’autre. Mais qu’y a-t-il de si étonnant à 
cela? Un journal de Liège qui soutient la candidature d’un M. 
Deliége !

M. Lebeao nous adresse la lettre suivante avec prière de l’in
sérer dans le Politique :

Bruxelles, 8 juin 1839.
A Messieurs les rédacteurs du Politique. 

Permeltez-moi de témoigner par la voie de votre journal ma 
reconnaissance à ceux de MM. les électeurs de l'arrondissement 
de Huy , qui se disposaient à m’accorder leurs suffrages , pour 
les fonctions de membre de la Chambre des Représentans. Des 
motifs spéciaux et tous récens me font un devoir de décliner la 
candidature que m’avaient offerte plusieurs de mes honorables 
concitoyens.

Agréez, etc. Lebeau.

Nous avons déjà insisté plusieurs fois sur la nécessité de res
taurer noire salle de spectacle; l’autorité communale a même 
nommé line commission pour examiner quelles sont les répara
tions à exécuter. L’expertise a bien eu lieu; mais il paraît que les 
actionnaires-propriétaires de la salle ne veulent pas consentir 
aux dépenses à faire. I! est cependant de l’intérêt de tous de 
commencer ces réparations dont la nécessité est évidente. Nous 
ne pouvons eroire que, comme on le dit, les actionnaires s’y 
soient refusés d’une manière absolue; car, abstraction faite des 
raisons do convenance, le code civil même oblige le propriétaire 
à livrer en bon état les choses louées. Nous croyons devoir en
gager encore l’administration communale à intervenir dans cette 
affaire.

Un arrêté royal du 7 juin porte ce qui suit :
Voulant donner au sieur J. Raikem, président de la chambre 

des représentons, un nouveau témoignage public de notre satis
faction personnelle et de gratitude nationale pour les services 
qu’il a rendus au pays, le sieur J. Raikem est promu au grade 
de grand officier de l’ordre de Léopold ; il portera la décoration 
civile.

— On s’attend à voir publier dans le Moniteur de demain la 
nomination de M. Raikem, comme ministre de la justice.

— La maison de roulage de M. Detige à Bruxelles est char
gée de ramener à Liège le matériel de la forteresse de Venloo, 
qui s’élève à 5,000,000 de kilogrammes environ.

— On écrit de Hasselt, 6 juin :
« Une instruction est commencée et se poursuit activement 

contre M. Haenraets, chef de la Ire. division au gouvernement 
provincial du Limbourg, qui a disparu de notre ville depuis plu
sieurs jours, laissant un déficit considérable dans les fonds 
dont, en sa qualité , il avait la manutention depuis plusieurs 
années. On a déjà constaté des soustractions de sa part pour 
25,000 fi1. (Indép.)

— Eh! monsieur , laissons là voire sang, interrompit Isaure avec sou
rire sardonique ; je n’en ai nul envie. Qu’en ferais-je? D’ailleursje ne vous 
crois pas aussi prêt à le répandre que vous voulez bien le dire.

— Madame.... meltez-moi à l’épreuve.
— C’est fait..... mais je vous retiens ici fort mal à propos. A celte iiassede

papiers , je vois que vous veniez chez M. Piard ; vous ie trouverez dans son 
cabinet.

Sans attendre ia réponse du substitut, Isaure traversa majestueusement le 
salon, et entra dans son appartement.

Deslandes demeura quelque temps seul, immobile et confus du résultat de 
la conversation.

— Elle est piquée , se dit-il, après une méditation assez longue,* peut-être 
aurais-je dû m’y attendre. C’est égal, j’ai bien fait. Je me suis conduit no
blement et habilement ; car il est impossible qu’en y réfléchissant elle ne me 
rende pas justice : dans ma position, ce n’est pas à moi de tirer les marrons 
du feu ; les manger , à la bonne heure ! Ah! elle connaît les infidélités de son 
mari.Voilà qui doit diantrement avancer mes affaires; mais encore faut-il y 
mettre de la délicatesse. Allons voir quelle mine fait le conseiller. Je suis sûr 
que le bonhomme lie se doute de rien.

Deslandes passa du salon dans le cabinet de M. Piard qui aperçut assis au 
coin de la cheminée, dans une attitude sombre et farouche. A sa vue, le con- 
seiller-d’état cacha dans une poche de sa robe de chambre une lettre qu’il 
froissait depuis quelque temps entre les doigts et il répondit par une froide 
inclination de tête au salut qui lui était adressé.

— Voici mon travail sur l’affaire du canal du centre, dit Deslandes en po
sant suj* le bureau le dossier qu’il tenait à la main ; j’y ai passé cinq jours 
entiers. J’espère que vous le trouverez moins imparfait que mes premiers 
essais.

M. Piard leva sur le jeune solliciteur un regard terne.
— Monsieur, lui dit-il d’un air composé, j’ai vu hier le garde des 

sceaux.
— ils ont donc tous vu le garde des sceaux, pensa Deslandes.
—r Toutes les places vacantes au conseil d’élat sont promises; vous n’avez 

donc aucune chance de voir accueillir voire demande; il ne me. reste qu’à 
vous exprimer, mon regret de n’avoir pas mieux réussi dans mes démarches 
et à vous conseiller de retourner à votre tribunal. Votre congé doit être 
près de finir s’il n’est pas déjà expiré, et vous savez que souvent les ab- 
sens ont tort.

Surpris d’une déclaration imprévue, Deslandes regarda son protecteur d’un 
air ébahi.

— Je sais ce qui a indisposé contre moi le garde des sceaux, dit-il après 
avoir réfléchi un instant; ce sont mes visites chez Mme. de Marmancourt. 
Mieux que personne, monsieur, vous pouvez juger si c’est là un grief 
sérieux.

— Es(-ce une bravade, monsieur, s’écria le conseiller d’élat.
— Um; bravade! répéta le subslitut en ouvrant de grands yeux.
— Elle serait, parfaitement déplacée et ridicule, reprit M. Piard, dont le 

teint naturellement coloré s’empourprait de plus en plus; me croyez-vous 
aveugle, monsieur? me prenez-vous pour un de ces tuteurs de comédie que 
chacun baffoue impunément? Si telle est votre opinion, vous en changerez , 
le vous jure ; je sais tout, monsieur.

— Vous êtes beaucoup plus avancé que moi, monsieur, répondit le jeune 
magistrat; car je ne comprends rien au mécontentement que vous parais
sez éprouver. Ai-je fait sans le savoir quelque chose qui puisse vous dé
plaire ? „ ,

— Sans le savoir ! le mot est précieux. Il est probable en effet que 
vous faites de la rouerie sans le savoir, comme M. Jourdain faisait de 
Ja prose.

D slandes rougit à son tour, car il crut le secret de sa passion à la merci 
d.i man d isaure.

Hier, le roi a travaillé successivement avec M. le ministre des 
.affaires étrangères et de l’intérieur et avec M. le ministre des 
finances.

— Ce matin , à 10 heures, le roi, accompagné de M. Conway, 
secrétaire de la liste civile-, et de plusieurs personnes de dis
tinction, est parti de son palais de Bruxelles pour son château 
d’Ardenne.

— Gn assure que M, Srens , contrôleur en chef du chemin de 
fer, arrivé hier soir de Londres, était porteur de dépêches de 
M. Van dé Weyer, et d’une noie où la conférence insiste pour 
la prompte exécution du traité. On ajoute que les membres de 
la commission de liquidation ont reçu i’ordre ce matin de se pré
parer à partir pour Utrecht dans une douzaine de jours.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES*

HOLLANDE.
On écrit de La Haye, 5 juin :
La commission instituée dernièrement par le roi, pour exa

miner les questions financières a eu déjà plusieurs réunions. Hier 
le conseiller-détat Van Gennep a donné aux membres de cette 
commission un diner auquel a aussi assisté le ministre des 
finances.

Le bruit court ici qu’en ce moment on projette de grands chan- 
gemens dans l’administration supérieure de l’armée dont le com
mandement en chef sera dévolu au prince d’Orange, tandis que 
le prince Frédéric des Pays-Bas sera revêtu de la dignité de vice 
président du conseil-d’état.

Demain aura lieu l’enterrement de notre célèbre peintre W. 
Nuyen. Des députations des différentes sociétés de beaux-arts 
assisteront au convoi.

— Le correspondant de Bruxelles de Y Avondbode dit que le 
générai Skrzynecki partira sous peu de jours pour l’Angleterre, 
et offrira, à ce qu’on prétend, ses services à la reine d’Es
pagne.

FRANCE.—Para , le 7 juin.
M. le garde-des-sceaux vient d’écrire au chapitre métropoli

tain de Lyon que le corps du cardinal Fesch y serait incessam
ment transporté, conformément à ses vœux , que le gouverne
ment n’entendait pas que l’ostracisme qui pèse sur la famille 
Bonaparte put s’appliquer à un mort, et que la dépouille mor
telle du prélat défunt devait être reçue et inhumée dans l’église 
St-Jean de Lyon avec tous les honneurs possibles.

— Les journaux de l’opposition.approuvent généralement la 
prise en considération de la proposition de monsieur Gauguier, 
qu’ils considèrent comme le premier pas dans un système de 
réforme.

Le Journal des Débats, seul, vient interrompre ce concert 
de louanges et d’approbation décernée au vote de la chambre.

Il faut y voir l’intention secrète, dit-il, d’interdire plus tard, 
d’une manière absolue, la députation aux fonctionnaires publies.

Le lieutenant-genéral commandant ta lie', division mil'- 
taire, à M. le ministre de la guerre.

« Hier, à Saintes, sur 50 accusés présens dans l’affaire de la 
Rochelle, neuf ont été acquittés , et 41 condamnés aux travaux 
forcés ou à la réclusion ou à l’emprisonnement. Us ont cherché 
par leurs pleurs ou leurs gémissemens à émouvoir la population. 
Elle est restée calme, et ils ont été conduits en prison, sans que 
la tranquillité eut été inquiétée. »

— La chambre des pairs a voté hier sur |e premier article de 
la proposition de M. Monnier relative à la légion d'honneur. Ce 
premier article, amendé par MM. Pelet (de la Lozère) et Cousin, 
posait le principe de la limitation du nombre des croix à distri
buer , sans fixer encore aucun chiffre. M. le président du con
seil et M. le ministre de l’instruction publique ont Vivement 
combattu ce premier article , promettant à la chambre de pren
dre en considération les diverses observations qui avaient été 
faites dans le cours du débat.

Malgré ce que les paroles des deux ministres avaient de pres
sant et de formel, la chambre a voté le premier article de 
la proposition, et même à une assez forte majorité ( 66 voix 
contre 54.)

L’art. 2 a pour objet de fixer ie chiffre de distributions pour 
chaque catégorie de l’ordre.

La chambre en a commencé la discussion aujourd’hui.
—Le 6W, de Marseille, publie la lettre suivante, d’Alep, du 

8 mai :
« Une corvette russe est mouillée depuis hier à Alexandrette; 

elle a conduit ici un envoyé de sa nation qui s’est mis sur-le- 
champ en route pour signifier aux armées turque et égyptienne 
d’avoir à suspendre leur marche.

—Une lettre de Constantinople portant lai date du 19 mai, 
annonce que M. le vice-amiral Roussin a de fréquentes en
trevues avec le grand seigneur. Il parait que l’ambassadeur de 
France a ordre de faire tous ses efforts pour maintenir le 
stahi, quo ; mais maintenant tout est à la guerre. Des mouve
ments de troupes ont lieu sur tous les points de l’empiré, et 
on dirige des recrues , des munitions et de l’artillerie vers le 
Taurus.— Le paquebot le Stamboul est parti de Constantino
ple le 19 se rendant à Trebisonde , ce bâtiment a reçu à bord 
plusieurs pièces de canon et des bombardiers.

—On écrit de Bayonne, le 2 juin :
On apprend par les lettres de Perpignan que la garnison Chris

tine de Ripoll, après avoir capitulé a été conduite à Berga.
Les dernières nouvelles de Durango ne sont pas au-delà du 30 

mai. Des hommes apostés sur la route et munis de poignards 
ont arrêté le courrier sur le territoire français, et lui ont enlevé 
ses dépêches portant la date de Durango du 1er.

— On lit dans uue lettre de Madrid, à la date du 31 mai :
Il règne en politique un calme plat; on parle uniquement de 

la destitution du général Quiroga, regardée comme probable; 
on applaudissait généralement à celte mesure. 

— Eh quoi! monsieur, répondit-il d’une voix émue, quelqu’un aurait-il 
osé prétendre que j’ai jamais songé à m’écarter du profond respect que je 
porte à Mme. Piard ?

— Qui vous parle de Mme. Piard? dit brusquement le conseiller; voilà 
un plaisant subterfuge! Pensez-vous que je me laisse abuser par cette inin
telligence affectée? Vous devriez comprendre d’ailleurs qu’il y a de l’incon
venance à prononcer en celte occasion le nom de ma femme.

— Je n’y suis plus du tout, pensa Deslandes, en se remettant de la fausse 
alarme qu'il venait d’éprouver ; quelle mouche l’a piqué, et puisqu’il ne s’a
git pas d’Isaure ,oû en veut-il venir?

M. Piard demeura quelque temps enfoncé dans son fauteuil, sifflant entre 
ses dents et martelant du pied le tapis.

— Parbleu! mon cher successeur, dit-il tout à coup avec un éclat de 
gaieté forcée, puisque je ne puis pas être votre introducteur au conseil 
d’état, je veux du moins vous rendre un service en vous apprenant à con
naître les femmes. Faites-moi le plaisir de lire ceci.

Il tira de sa poche la lettre anonyme qu’il venait de recevoir et la présenta 
à son interlocuteur. Celui-ci prit le papier auquel la colère de M. Piard avait 
donné la forme d’une boulette, et le lut d’un bout à l’autre , en comprimant 
avec peine une violente envie de rire. Arrivé au chapitre qui lui était per
sonnel, il redevint très-sérieux [oui aussitôt.

— Comment ! monsieur, dit-il au conseiller d’état, vous avez pu ajouter 
foi à une lettre anonyme’. Vous n’avez pas fait justice de cette infamie en la 
jetant au feu !

— Un seul mot, reprit M. Piard ; les faits des cornets de porcelaine , de la 
robe de velours, et autres de même nature , sont-ils exacts ?

Deslandes, à qui le mensonge avait mal réussi auprès d’Isaure , trouva 
prudent cette fois d’essayer de la vérité.

— Ce sont là de simples politesses, répondit-il ; et comme elles étaient 
tout à fait désintéressées , j’ai pu les croire fort innocentes.

M. Piard se leva brusquement, alla tout d’un trait jusqu’au bout de la 
chambre, revint aussi vite sur ses pas, et s’arrêtant en face du substitut.

— Ce qu’il y a d’abominable, lui dit-il, c’est qu’intéressées ou non , vos 
politesses ont passé devant moi pour des acquisitions directes, et que j’ai eu 
la duperie d’en faire les frais; et maintenant que j’y réfléchis, je crois 
qu’Eruesl est dans te même cas que moi; vous savez, Ernest de l’ambassade 
russe ! quel infernal machiavélisme! Cette femme-là aurait joué Talley
rand! Bonne chance, monsieur; je vous déclare que je ne vous ferai pas 
concurrence plus longtemps , et que , sans aucune réserve, je vous cède tous 
mes droits.

— Mais , monsieur, je n’y ai aucune prétention , répondit Deslandes ; je 
vous répète que quand à ce qui m’est personnel, cette lettre est un tissu de 
mensonges.

— Laissez donc....
— Je vous jure..;.
— A d’autres ! Dupe sans compensation, ce serait par trop candide , et je 

vous crois très-raffiné, au contraire.
— Pourtant quand je vous affirme...
— Monsieur, interrompit le conseiller d’état d’un ton sec, je sais fort bien 

qu’avec votre intention d’exploiter le crédit que je puis avoir, vous n’avoue- 
rezjamais un procédé dont j’aurais raison de ine plaindre. Vous avez le droit 
de nier ce que bon vous semble , j’ai celui de croire ce que je veux et diagir 
en conséquence de ma conviction. Vous ne trouverez donc pas mauvais que 
je me regarde comme délié de l’espèce d’engagement que j’avais pris avec 
vous. Quoique vous m’ayez rendu service en me donnant l’occasion de con
naître le véritable caractère d’une femme qu’Horaee semble avoir voulu pein
dre en disant :

Desinit in pisceni mulier formosa super ne ; 
cèpendant je ne me sens pas encore assez de grandeur d’âme ou de bonho
mie pour vous témoigner ma reconnaissance en vous appuyant près du mi-
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nistre. Il est donc bien entendu qu’à dater d’aujourd’hui je ne me mêle plus 
de vos affaires.

-Est-ce un parti pris? demanda d’un ton bref Deslandes, dont ce langage 
révolta la fierté

— Irrévocablement, dit M. Piard, qui accompagna cet adverbe décisif d’un 
rude coup de sonnette.

Un domestique entra dans la chambre. ■
— Je dîne dehors, lui dit son maître; faites mettre les chevaux à la voi

ture et venez m’habiller.
Dans l’état de. choses , ces paroles équivalaient à un congé. Sans mot dire, 

Deslandes prit son chapeau, salua son ex-protecteur d’un air de dignité 
blessée, et sortit du cabinet. Il rejoignit le domestique dans la salle à 
manger.

— Madame est-elle chez elle? lui demanda-t-il.
— Madame vient de sortir, répondit le valet de chambre.
— Quel ennui d’attendre jusqu’à demain pour me venger de cet insolent 

personnage! se dit Deslandes en revenant chez lui. Conduisez-vous donc no* 
blemenl! Je n’avais qu’un mot à dire, et c’était un mari perdu. En homme 
délicat, j’ai menti dans son intérêt et contre le mien, et voilà la reconnais
sance qu’il me témoigne! Parbleu , je suis trop bon avec ma générosité.Il se 
trouve délié de lout engagement, eh bien! je le suis, moi, de tout scrupule. 
A vrai dire, je ne suis pas fâché de cette rupture. D’abord il ne m'assommera 
plus de ses dossiers, et puis ma position devient plus franche. Je n’aurai plus 
de devoirs à rendre qu’à Isaure, qui, après tout, n’a pas besoin de son mari 
pour me faire entrer au conseil d’état si ça lui plaît.

Le lendemain, le subslitut se présenta chez Madame Piard, qui lui fit 
répondre qu’elle était sortie; il y retourna le surlendemain. Cette fois, 
le domestique lut dit d’un air d’embarras, que sa maîtresse n'était pas 
visible.

— Sortie.... pas visible..... se dit-il avec contrariété; elle , qui ne sort ja
mais le matin , et qui reçoit tous les jours. Allons! elle boude; il paraît 
qu’elle a de la rancune. Que lui ai-je fait? Me fermer sa porte! ça devient 
sérieux.

Désapointé et désœuvré Deslandes je rendit chez son ami, qn’il trouva 
prêt à monter à cheval. Depuis quelques jours Blondeau gagnait au jeu , 
c’est-à-dire qu’il était, pour parler son beau langage, ébouriffant, rutilant, 
fulgurant, et même truculent ; le bon rugissait sa plus étourdissante gam
me. A la vue du substitut, qui semblait au contraire soucieux et mèlaucoli' 
que , Blondeau prit sa cravache et son chapeau.

— On m’attend , dit-il à Deslandes ; tu as dû voir dans la cour mon jockey 
et mes chevaux ; je vais au bois, je n’ai pas une minute à te donner. Mais 
demain nous nous verrons au bal de la souscription polonaise , tu y vien
dras, n’est-ce pas ?

— Tu es sûr que ce liai a lieu demain ? dit vivement le substitut à qui la 
certitude de revoir bientôt Mme. Piard rendit aussitôt sa bonne humeur.

— Je dois aller avec Mme. de Marmancourt et plusieurs autres syrènes 
également aimables, reprit Blondeau en riant ; c’est un coup monté, les 
autres femmes en sécheront de dépit ; ce sera mirobolant ! J’ai arrangé 
cette facétie avec cinq ou six de mes amis , victimes des bals de charité 
et décidés à jouer pjèce aux dames patronesses. Veux-lu être des nôtres ?

— Je te remercie , je ne suis point ennemi des dames patronesses, répon
dit le substitut en souriant avec fatuité.

— Ainsi dono, sedil-il après avoir quitté Blondeau , M. Piard va se trou
ver demain . probablement sans qu’il s’y attende , entre sa femme et Mme, 
de Marmancourt. La scène pourra être curieuse en effet, surtout si je m’en 
mêle. Qu’il se tienne bien le conseiller d’élat ! Je lui apprendrai qu’il vaut 
mieux m’avoir pour ami que pour adversaire.

Charles de Berhard. (/. des Débats.)
' (La suite à un w> prochain.)
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ALLEMAGNE.

On écrit de Rome, 27 mai :
Hier au point du jour le bruit dueanon annonça l’acte impor

tant pour toute la chrétiennelé que l’église allait accomplir ; le 
pape allait prononcer la canonisation des cinq héros de l’église 
déjà déclarés bienheureux et dont voici les noms: 1° Alphonso 
Maria Lignori, fondateur de l’ordre des rédemptoristes (liguo- 
risles); 2° Francesco di Geronimo, de la compagnie de Jésus, 3° 
Giovanni Giuseppe della Groce, franciscain déchaussé ; 4° Paci- 
fico da San-Séverino , moine minoré; et 5° Veronica Giuliani, 
religieuse de l’ordre de St.-François.

Déjà à 4 heures et demie la foule se précipitait vers St.-Pierre 
où plus tard le St.-Père fut porté en procession par le grand es
calier du Vatican (Scala Pegia).

En avant marchait la maison du St-Père, puis suivaient une 
foule extraordinaire de prêtres et de religieux de tous les ordres, 
les chanoines des sept grandes basiliques de Rome avec leurs 
étendards emblématiques et leurs croix; ensuite cinq grands 
étendards représentant les nouveau saints in g!oriâ \ enfin 96 
archevêques et évêques, 28 cardinaux, les gardes et les gentils
hommes du pape.

Le pape célébra lui-même la messe dans l’église qui avait 
été décorée magnifiquement. Après qu’il eut déclaré l’acte de 
canonisation, les cloches et les canons retentirent et l’adora
tion commença.

S. M. le roi de Bavière et le prince héréditaire ainsi que leur 
suite assistaient à cette cérémonie dans une tribune élevée tout 
exprès.Le roi de Naples et son frère, le prince François, comte 
de Trapani ; don Miguel, reconnu ici comme roi de Portugal ; 
la reine douarière de Sardaigne, la princesse Louise de Saxe, 
sœur duduedeLucques, et la princesse Charlotte de Danemarck 
y assistaient également.

Trente-quatre cardinaux et cent seize évéquesétaient rassem
blés autour du trône de Sa Sainteté. Des tribunes particulières 
avaient été élevées pourles généraux des divers ordres religieux, 
pour le corps diplomatique ainsi que pour les dames.

L’église, illuminée de 20,000 bougies, qui remplissaient 
l’édifice de vapeur et de fumée, ne produisait pas l’eflêt qu’on 
en avait attendu. Les nombreuses tapisseries semblaient rape
tisser la gigantesque basilique, quoique, pour preuve de son 
étendue, la foule innombrable qui s’y pressait de toutes parts 
ne put la remplir complètement.

Lorsque le service divin fut terminé, le pape, porté proees- 
sionneïiement, se rendit sur le balcon de l’église , et donna à 
la foule assemblée sa bénédiction apostolique, pendant que, 
pour la troisième fois, le canon tonnait du château St-Ange et 
que toutes les cloches étaient en branle.

L’illumination de la coupole ne put avoir lieu à cause de la 
pluie, qui déjà pendant la journée, était venue plusieurs fois 
troubler la cérémonie; celte illumination , dont l’aspect est à la 
fois si magique et si imposant, aura lieu le soir de la Fête-Dieu.

On compte que plus de 12,000 ecclésiastiques étaient venus 
à Rome pour voir celte cérémonie.

S. M. le roi de Bavière, accompagné du prince héréditaire, 
s’est rendu hier auprès du pape pour prendre congé ; fl est parti 
ce matin pour Munich.

Le roi de Naples nous quittera demain pour retourner dans 
ses états.

ANGLETERRE- — Londres, lé 6 juin.
Dans la séance du 4, de la chambre des communes, sir 

Heskelh Fleetwood a demandé l’autorisation de présenter un 
bill pour étendre les franchises électorales et accorder le droit 
d’électeur à tout individu occupant dans les bourgs une maison 
d’un revenu annuel de 10 1. Il pense qu’un tel bill est fondé sur 
les principes constitutionnels et ne contient rien qui puisse alar
mer les plus timides, ou affecter les institutions du pays.

Lord John Russell a déclaré que ce qui s’opposait à celte pro

position, c’est qu’il faudrait reviser entièrement 1a distinction 
faite dans le bill de réforme, qui empêche que les personnes oc
cupant une propriété dans les bourgs puissent, par cela même , 
voter dans le comté. Bonne ou mauvaise, cette distinction exis
te, et il faudrait revenir sur cette question. Je suis d’avis, a-t-il 
ajouté, que la loi électorale pourrait être mieux améliorée que 
par une semblable addition, mais je n’ai pas de renseignemens 
suffisans pour me prononcer définitivement sur ce point. Je pense 
que de la manière dont les clauses du bill de réforme ont été 
formulées, beaucoup de personnes qui ont droit de voler, n’en 
jouissent pas, et c'est un point sur lequel nous pourrons propo
ser un amendement. En le proposant, nous agirons réellement 
dans le véritable esprit de l’acte de réforme. J ai déjà dit quels 
sont les principes d’après lesquels je veux agir, c’est d’adopter 
tout amendement pour la franchise, qui soit conforme aux prin
cipes du bill de réforme et à ses dispositions, mais ne point 
adopter de nouveau plan de représentation.

Tout ce que je puis dire maintenant, c’est que sans m’associer 
à la motion qui vient d'être faite, et sans promettre aucunement 
d’y concourir plus tard, je pense qu’il a droit de demander que 
la chambre la prenne en considération. Si vous l’adoptez, vous 
ne ferez aucune innovation dangereuse, mais en même temps, 
je déclare que le gouvernement ne peut lui donner aucun 
appui.

Sir Robert Peel et M. Hume ont combattu la motion; et, 
après quelque débat, elle a été rejetée par 207 voix contre 81.

— Dans la séance du 13 de la chambre des communes, sir Straf
ford Canning a adressé au ministère une interpellation pour lui 
demanderquel était l’état du commerce anglais à Buénos-Ayres. 
Le blocus de ce port par les Français dure depuis 18 mois et a 
suspendu tout commerce dans celte partie du globe. Il a inter
rompu les relations de toutes les nations et a dû être particuliè
rement préjudiciable au commerce anglais. Le commerce anglais 
avec ce port se montait à 1,000,000 1., et même à 2,000,000 1., 
si on comprend les exportations. Il est essentiel que l’on rassure 
le commerce à cet égard, et il prie le noble lord de dire si on a 
l'espoir de voir bientôt cesser ce blocus, et si le gouvernement 
de sa majesté a pris des mesures à cet égard, par voie de négo
ciation ou autrement.

Le vicomte Palmerston a répondu que les dernières dépêches 
reçues annonçaient la continuation du blocus, et que le gouver
nement faisait tous ses efforts, tant à Paris qu’à Buenos-Ayres, 
pour amener un arrangement à l’amiable des différends entre les 
deux pays.

1

FRANCE. Paris

JimilUtûù.
LES AILES D’ICARE.

XI.
(Suite.—Voir nos N°‘ des 27, 28, 29, 30 et 31 mai, 3,4, 5 , 7, et 9 juin.)

Le lendemain Deslandes nejugea pas à propos de se présenter chez Mme. 
Piard , mais il se rendit de bonne heure au bal, où il était sûr de la trou
ver. Déjà la dame patronesse était à son poste au milieu d’un groupe de 
femmes revêtues du même titre, et rivalisant entre elles de bienfaisance et 
de diamans. Autour de ce brillant état-major, voltigeait un escadron de 
jeunes gens choisis parmi les plus à la mode , et qui portaient à la bouton
nière une décoration appropriée à la circonstance : c’étaient les commissai
res ordonnateurs de la fêle. Le solliciteur eut peine à se frayer un chemin à 
travers !a foule qui affluait vers ce point privilégié. S’insinuant enfin dans 
le courant , il parvint à s’approcher d’Isaure, qui de toutes les dames pa
tronesses avait la cour la plus nombreuse et la plus empressée. Après l’avoir 
saluée, au lieu de passer outre discrètement , ainsi que cela se pratique 
aux réceptions royales, et comme faisaient la plupart en cette occasion , il 
s’arrêta , sans se laisser intimider par le regard glacial qui semblait vouloir 
punir cette licence.

— Madame, dit-il à sa protectrice, avant de condamner un homme, 
on doit l’écouter. Permeltez-moi donc d’user d’un droit commun à tous les 
accusés.

— Pas de plaidoyer , je vous prie, répondit Mme. Piard en fronçant dé
daigneusement les lèvres, rappelez-vous que nous sommes au bal et non à 
l’audience.

— Pas de plaidoyer, mais un seul mot, reprit avec instance le substitut. 
Quand vous m’avez interrogé l’autre jour, j’ai cru devoir déguiser la vérité 
dans ma réponse ; quelle que fût la délicatesse de mon motif, j*ai eu tort, 
sans doute , d’agir ainsi, puisque depuis ce moment-là vous paraissez irri
tée contre moi. Si j'ai été coupable , vous m’avez bien cruellement puni, 
madame ; si cruellement que le besoin de désarmer la sévérité qu'expriment 
encore vos yeux triomphe aujourd'hui....

—Tout cet exordc est superflu, interrompit Isaure d’un ton bref; en deux 
mots, que voulez-voùs me dire ?

— Que désormais je serai le plus véridique de vos serviteurs , coraméj’en 
suis déjà" le plus dévoué.

— Tâchez d’abord de n’en pas être le plus importun en barrant le passage 
aux personnes qui désirent me saluer. Voilà deux minutes que le duc de 
Bandon attend la fin de votre harangue ; ayez , s’il vous plaît , la bon’té de 
lüi'eéder la place.

le 8 juin.
Sur 31 élèves de l’école polytechnique qui avaient été con

duits à l’Abbaye, deux seulement ont été mis en liberté; savoir: 
l'un après cinq jours de détention, l’autre dimanche soir, après 
onze jours. Rien n indique encore l’époque à laquelle les vingt- 
neuf autres rentreront à l'école. Parmi ceux qui sont encore dé
tenus , il se trouve quatre gradés.

—Voici l’extrait d’une lettre de la Martinique du 24 avril, 
arrivée par la corvette la Marne, qui a mouillé en rade de 
Brest le 4 juin.

« L’excès de nos maux et l’oubli dans lequel ils paraissent 
être en France, viennent enfin de déterminer le gouverneur à 
nous accorder le faible secours d’une sortie de 4000 barriques de 
sucres par tout pavillon. »

NOUVELLES D'ESPAGNE.
Une dépêche télégraphique, datée de Madrid, le 2 , porte ce 

qui suit :
« Un décret, inséré dans la Gazette officielle de ce jour, pro

nonce la dissolution des cortès, et convoque les nouvelles pour 
le 1er septembre. »

— On écrit de Madrid , le lor juin :
Le conseil dés ministres est assemblé , il délibère mainte

nant sur le parti qu’il convient d’adopter à l’égard de lamuniW 
palité de Madrid qui vient de manquer à toutes les convenances 
et à tous les égards dus à la royauté. Un régidor de Madrid', M. 
Laperas n’a pas craint de signer une sommation en style judi
ciaire , adressée à la reine Isabelle II.

Cette sommation enjoignait à la reine de se présenter en per
sonne , ou de se faire représenter devant la municipulilé, pour 
acquitter lemonlantde la contribution extraordinaire de guerre 
dont seraient grevés les domaines de la couronne sous Ferdi
nand; depuis, jamais la couronne n’a été soumise à celte char
ge , et dans le cas où la demande de la municipalité aurait été 
fondée en droit, elle ne pouvait pas être faite directement à la 
mineure royale.

— La Quotidienne dit que le général Arias Tejeiro , ancien 
ministre de don Carlos, s’est rendu au quartier-général du comte 
d’Espagne et que celui-ci lui a donné une escorte pour se rendre 
auprès de Cabrera.

— - aoc 1 '
HOLLANDE.

On écrit de La Haye , le 7 juin :
Voici qu’elle serait,d’après la correspondance de 1’Avond

bode, la cause du retard qu’à éprouvé de la part du gouverne
ment belge I envoi de la ratification du traité.

« Lorsqu’on était occupé, au département des affaires étran
gères à imprimer le grand sceau du royaume qui devait être at
taché à Ja boite renfermant les traités, le sceau se rompit, et il 
fallut réparer un accident qui retardait l’accomplissement d’une 
formalité indispensable.

» M. Van de Weyer, informé de ce contretemps par une 
lettre du ministre des affaires étrangères, en a donné connais
sance à la conférence, qui a résolu d’attendre jusqu’au 8 juin. »

BELGIQUE. — Bruxelles , le 9 juin.
Le Moniteur publie ce matin un arrêté royal du 8 juin por

tant : notre procureur général près la cour d’appel de Liège, 
président de la chambre des représentants, le sieur Joseph Rai— 
kem, est nommé notre ministre delà justice.

— La commission établie pour préparer la liquidation avec la 
Hollande, se réunit presque tous les jours: Ses travaux sont 
poussés avec la plus grande activité.

-- On assure que M. Mast-Devries, membre de la chambre 
des représentants, remplacera M Smits à la direction du com
merce au ministère de l’intérieur.

— Une expérience au gaz aü charbon se fera aujourd’hui soir 
dans la salle du Christ de l’Hôtel-de-Ville , en présence des 
autorités et d’une commission d’experts. Un chimiste anglais en 
est l’inventeur. La première société de l’Angleterre, avait in
venté un nouveau genre d éclairage. Il assure que la lumière est 
beaucoup plus claire que celle du gaz actuel, qu’d ne donne pas 
la moindre odeur, et qu’il y aura une grande économie.

— L’expérience faite du gaza lasalle du Christ, hôtel de 
ville, a parfaitement réussi. Il est de beaucoup supérieur à l’au
tre , lundi le public sera admis.

— Les dégâts causés par la dernière tempête sont tout aussi 
considérables a Louvain qu’ailleurs. La moitié de la ville a été 
inondée : les rues voisines de la Dyle étaient recouvertes de plu
sieurs pieds d’eau; dans plusieurs maisons l'eau entrait par les 

! fenêtres et l'on voyait flotter les ustensiles de cuisine, les meu— 
I bles, etc. Les personnes réfugiées à l’étage étaient dans l’anxiété 
la plus cruelle, et beaucoup d’enlr’elles auraient péri si les 
eaux avaient encore haussé de quelques pieds. Tous les beaux 
jardins potagers de la ville et des environs, tout le bassin de la 
Dyle n’offrent plus à la vue qu’une vaste mer où se dressent en
core les arbres que cette terrible trombe a épargnés

Plusieurs ponts ont été enlevés à Héverlé et sont venus flotter 
près de la ville; au Zoet-Water, commune de Vieux-Héverlé, 
la belle pépinière de sangsues du docteur Gautier de Louvain , 
paraît avoir beaucoup souffert : le ruisseau qui arrose cette pro
priété était tellement enflé qu’il s’est déchargé dans les étangs

.. <ij

L’accent adouci avec lequel ces paroles furent prononcées apprit à Des
landes qu’en promettant une soumission absolue , il avait pris le meilleur 
moyen de rentrer en grâce près (le son orgueilleuse protectrice. Avant de 
s’éloigner il essaya de tirer de ce premier avantage tout le parti que com
portait la situation.

— J’obéis, dit-il d’une vois tendrement respectueuse ; mais du moins ne 
me refusez pas un mol pour prix de ce sacrifice. Sortirez-vous demain ?

— Vous le saurez si vous venez me voir, répondit Mme. Piard qui mit 
dans celte réponse évasiveunc sorte de coquelerieinattendue dont le substi
tut resta charmé.

— Voilà la paix en bon train, se dit-il; demain , selon toute apparence , 
elle sera signée. J’ai emporté en maitre les préliminaires de la négociation. 
Je ne me savais pas tant d'aplomb et de hardiesse. C’est qu’elle est réel
lement imposante ce soir avec ses diamans/ On dirait d’une reine. En vé
rité. si l’on m’offrait le choix entre la place de garde des sceaux et la 
certitude de lui plaire, je crois que je dirais : Foin de l’ambition.

Deslaudes parcourut la salle du liai, en portant haut la tête comme il 
convenait à un homme presque sûr de gagner bientôt une victoire signa
lée. Parmi les femmes, il en aperçut plusieurs plus belles quTsaure; mais 
aucune ne lui parut mieux faite pour flatter la vanité d’un amant. Il lui 
sembla que les rayons dont il la voyait entourée rejaillissaient déjà sur 
lui-même, et que chacun devait lire sur sa figure le glorieux bonheurqu’i! 
espérait. Cette idée fixa sur ses lèvres et dans ses yeux un orgueilleux sou
rire qui paraissait dire confidentiellement à l’assemblée tout entière : Regar
dez-moi bien ; ,|e suis cet homme heureux que distingue une des femmes les 
plu» remarquables de Paris.

au moment où il se glissait entre deux contredanses en train de se for
mer, te substitut se trouva inopinément en face de M. Piard . qui, de son 

! côté, pour se distraire de ses chagrins de cœur, passait en revue les dan- 
: seuses Les deux hommes échangèrent en silence un salut cérémonieux et 
! essayèrent mutuellement de poursuivre leur chemin. Une ondulation subite 
' de la foule les tint rapprochés malgré eux; ils cherchèrent la cause de ce 
■ mouvement et la trouvèrent dans un groupe composé d’une demi-douzaine 

de femmes somptueusement parées qu’accompagnait un nombre à peu près 
; égal de jeunes gens à tournure ultrà-cavalière. Cette troupe évaporée sem- 
I blait décidée à pénétrer de haute lutte jusqu’au cœur du liai ; elle s’avan- 
I çait en ligne droite et trouait'sans scrupule les contredanses pour sefrayer 
. un passage, comme un escadron intrépide enfonce'successivement les car- 
! rés d’infanterie qui lui disputent le terrain.
j A la télé di cette irruption, Deslandes et M. Piard reconnurent au même 

instant Mme. de Marmancourt, à laquelle Blondeau de Gustan donnait le 
bras. En apercevant celle qu’il nommait la perfide, le conseiller d’état tres
saillit comme un homme qui marche sur une couleuvre, et fitmi mouve- 

I ment en arrière ; mais la masse compacte dont il était entouré lut ferma la

retraite. En ce moment , Blondeau, qui, si l’on en croyait l’éclat de ses 
yeux et l’animation de son teint, avait fort bien diné, aperçut M Piard , 
opéra soudain un quart «le conversion et vint droit à lui, suivi de toute la 
bande incongrue à laquelle il servait de chef de file,

— Eh ! bonsoir donc monsieur Jules , dit-il d’une voix éclatante en lui 
prenant familièrement la main.—Ah ! ça , l’on ne vous voit plus ; est-ce que 
vous boudez, par hasard? Parole d’honneur! vous avez tort, car nous 
vous aimons beaucoup, madame et moi. N’est-il pas vrai , magistral ai
mable ?

— Sur mon âme, il est ivre, pensa le substitut qui, après avoir un instant 
regardé son ami d’un air étonné, reporta les yeux sur le mari d’Isaure , et 
eut peine alors à garder son sérieux.

Etourdi d’une interpellation dont les termes saugrenus avaient fait sou
rire les témoins de cette scène , monsieur Piard expiait cruellement les dis
tractions qu’il s’était permis de demander à une liaison clandestine. Près 
de se voir compromis par une esclandre publique et sous les yeux même de 
sa femme, il essaya de dégager sa main que Blondeau continuait de secouer 
avec une cordialité d’ivrogne; mais celui-ci le serra davantage au lieu de 
lâcher prise.

— Oh! vous ne nous quitterez pas ainsi, reprit Gustave; nous souperons
après le bal, et il faut que vous soyez des nôtres. Plus on est de fous , plus 
on rit. Nous allons d’abord danser pou r les Polonais, et ensuite nous boirons 
comme dès Polonais. Vive la Pologne! ■

— Monsieur, dit le conseiller d’état en contenant sa colère, s’il vous con- ! 
vient de troubler le bal et d’amuser le mande à vos dépens, je vous prie de 
vous adresser â un autre que moi.

— Je ferai tout pour vous être agréable, mon eher M. Jules, répondit Blon- i
deau, mais à une condition ; c’est que vous allez donner le bras à madame , 
tandis que je vais tâcher de dénicher une banquette ou puisse s'asseoir cet 
essaim de beautés dont je suis cornac. Ou plutôt, une idée! puisque Mme. 
Piard est dame palronesse, menez-nous vers elle ; à votre recommandation, 
elle nous fera placer au meilleur endroit. Ça sera facétieux , n’est-ce pas ,' ■
gros père?

Au lieu de répondre à cette proposition, M. Piard, par une brusque secous
se, arracha sa main de l’étau qui s’en était emparée , et s’ouvrit violemment 
un passage à travers la foule qu’avait accrue cet incident. En voyant sa proie 
lui échapper, Blondeau allongea le bras et saisit Deslaudes par le revers de * 
son habit.

— Puisque le conseil d’état nous abandonne, le tribunal de première ins
tance nous conduira! dit-il alors d’une voix perçante; Deslandes, c’est toi qui 
vas nous mener vers Mme. Piard. Tu la connais. Mme. Piard • et même je sais 
que tu lui fais la cour, farceur. e peux bien dire ça . puisque le mari n’est I 
plus là. Je veilx présenter Mme de Marmancourt à.Mme. Piard. Ce sera une 
charmante facétie.
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avrâsinans, où il a rompu de fortes dignes el causé des ravages 
considérables. Les chemins vicinaux, les sentiers sont devenus 
impraticables.

Le seigle el le colza sont presqu’entièrement anéantis. Le 
'venta soufflé avec une telle impétuosité que des arbres séculai
res ont été déracinés, d’autres ont été brisés ou tordus en tous 
sens.

Les dégâts sont incalculables à Louvain et dans les campagnes 
baignées par la Dyle.

— Un ordre du ministre “de la guerre défend aux officiers de 
l’armée dose rendre à Bruxelles sans permission.

— Le procureur du roi vient d’interjeter appel du jugement 
qui condamne M. Biré à 200 fr. d’amende, pour avoir fait une 
blessure à M. deBrouckère en duel, le 25 mars dernier.

— Par ariêtéTOyal du 6 juin, il est aoeortlé démission hono
rable de ses fonctions d’auditeur militaire à Mous, au sieur Pic- 
Vjuet-, avocat en cette ville.

Par arrêté royal de la même date, le sieur Picquet, avocat à 
Mons, ancien membre du congrès national , ex-auditeur mili
taire, est nommé chevalier de l’ordre civil de Léopold, en ré
compense du zèle et de l’activité qu’il a montrés dans l'exercice 
des diverses fonctions dont il a été chargé.

Par arrêté royal de la même date, démission est donnée de 
scs (onctions au sieur Delehaye, procureur du roi à Gund.

Par arrête royal de la même date, le sieur Nickmilder., audi
teur-militaire à Namur, est nommé en la même qualité, à Gand, 
en remplacement du sieur Helvoet, révoqué de ses fonctions , 
et le sieur de Robaulx, procureur du roi à Saint-Hubert, est 
nommé auditeur-militaire à Namur.

Bruxelles, le 9 juin. —(5 heures). — L’absence absolue de transac
tions dispense de faire une cote. Il n’y a même pas d'ouverture pour Leu
ter ni une vente ni un achat. C’est la première fois qu’une suspension 
semblable se présente depuis l’établissement de la Société. La réunion est 
peu nombreuse et composée de lecteurs de journaux.

Anvers . deux heures 3?4. — par voie télégraphique. — àrdoin 19 
A., et P.

LIEGE , LE 10 JUIN- 

ELECTIONS.
Les candidats que lions recommandons aux suffrages des élec

teurs sont :
MM. DAVID, député sortant.

FLEUSSU, conseiller à la cour de Liège.
LESOINNE, président de la chambre de commerce.
RAIKEM, député sortant.

Les noms des candidats doivent être écrits lisiblement sur 
papier blanc, avec désignation de leurs qualités.

Electeurs,
Le moment décisif approche!
Si vous voulez sincèrement le triomphe des principes de mo

dération et de sagesse qui jusqu’à présent ont présidé à la di
rection des affaires de l’Etat, et qui ont sauvé notre indépendance 
et nos institutions des nombreux dangers qui les menaçaient, ne. 
démentez pas vos antécédens, et accordez avec confiance vos 
suffrages aux hommes qui ont toujours été fidèles à ces prin
cipes.

Repoussez d’une main ferme les élémens de désordre et de 
désorganisation qu’on voudrait introduire dans la représenta
tion nationale. Songez qu’il s’agit de consolider ia paix publique, 
et de rendre au pays le repos qui lui est si nécessaire après les 
secousses qui font agité.

Les hommes que nous présentons ont tous des antécédens 
honorables. Ils sont connus par leurs talens et par la modération 
de leurs opinions. Ils comprennent les besoins moraux et maté
riels du pays, et ils sauront les défendre.

Ceux qui s’étaient institués les organes elles représentais ex
clusifs de l’opinion libérale à Liège sont reniés par un grand 
nombre de citoyens qui professent celle opinion. Ils ont com
promis par leurs exagérations et leurs violences, l’union qui 
devrait régner entre fous les honnêtes gens, quand il s’agit de 
•’intérêt du pays, et aujourd’hui ils ne s’entendent même plus 
entre eux sur les choix des candidats qu’ils portent à la repré
sentation nationale.

Soyez plus prudens, plus sages, plus unis, et la cause de l’or
dre, de la liberté , de la paix, sera définitivement gagnée!

Une des clauses du mandat impératif qu’on voulait imposer 
aux candidats consistait dans l’obligation d’opter entre le mandat 
législatif et la qualité de fonctionnaire de l’état.

Nous combattrons, de toutes nos forces, cette doctrine qui est 
diamétralement opposée aux premiers principes du système 
constitutionnel. En effet, n’est-ce pas un devoir, pour le gou
vernement, de choisir les fonctionnaires publics parmi les hom

mes les plus capables, parmi les hommes de spécialité et d’expé- 
i-ience que. leur talent et leur caractère mettent te plus en évi
dence ? Et l’on voudrait exclure ces hommes de la chambre des 
représentai , précisément pareequ ils doivent être appelés aux 
fonctions publiques, à cause leurs talens et, de leurs lumières! Il 
faudrait donc admettre ou que le gouvernement ne doit choisir , 
pour fonctionnairesquedés médiocrités, afin de laisser les talens 
à la législature, ou que la législature [»eut et doit se passer des 
talens des hommes habitués au maniement des affaires etversés 
dans l’élude des sciences politiques, judiciaires et administrâtives.

La loi électorale a pourvu suffisamment à tous les inconvé- 
niens qui pourraient résulter du cumul des charges publiques 
en exigeant la réélection du représentant en cas de promotion 
postérieure à quelque fonction salariée.|

Les électeurs doivent donc repousser, comme contraire à 
l’essence même du régime représentatif, les répugnances qu’on 
cherche à leur inspirer contre les fonctionnaires en général. 
Sans doute il est une considération qu i! ne faut point perdre de 
vue, et nous allons la présenter avec franchise. Le fonction
naire, par sa position même, par le désir de conserver sa place 
ou d’acquérir de l’avancement, peut se trouver plus facilement 
que tout autre , sous l’influence du pouvoir. et perdre celte in
dépendance consciencieuse nécessaire à tout représentant. Mais 
c'est une raison pour que les électeurs s’assurent de son carac
tère, avant de lui accorder leur confiance, et non pour qu’ils la 
lui refusent lorsqu’il en est digne.

Quant aux magistrats, aux membres de la cour d’appel que la 
coterie libérale veut vainement proscrire, nous avons déjà eu 
occasion de dire ce qu’au reste chacun sait ; c’est qu’ils sont 
plus indépendans, par position , que les professeurs de nos 
universités et les notaires qui grossoyent pour le compte de 
1 Etat. L’expression de leur conviction , si elle est contraire au 
ministère, ne peut, en aucun cas, porter atteinte à leur position 
dons la magistrature.

D’un autre côté, comment prétendre que le titre de représen
tant servira de marche-pied à certains magistrats pour obtenir 
de l’avancement? Une loi fort sage n’a-t-el!e pas statué que tes 
conseillers des cours d’appel qui ambitionneraient un siège à la 
cour suprême, ne pourraient être choisis par le gouvernement 
que parmi les candidats présentés par celte cour et par une des 
branches du pouvoir législatif?

En vérité, quand on examine de près les argumens de nos in

JT'ine wain Blondeau fixait sous son bras le poignet de Théodosie qui 
aînés avoir vainement essayé de lui imposer silence, avait fait mine de le 
quitter ; de l’autre main, il tenait Deslandes au collet. Le substitut parvint 
à se dégager de cette étreinte désastreuse’et il battit en retraite en fendant 
la foule aussi précipitamment qu’avait fait le conseiller d’état.

— lin’y a plus d’amis, s’écria Blondeau en se retournant vers ses compa- 
;,:n°ns ; mais c’est égal. Suivez-moi, j’entends que Mme. Piard fasse placer 
ces dames convenablement. C’est moi qui me charge de vous présenter à elle 
et de négocier celte affaire délicate.

La troupe dont lous les cavaliers partageaient plus ou moins la bachique 
outrecuidance de Blondeau, reprit sa marche au milieu d’un murmure géné
rai. Parmi ies hommes la plupart riaient ou haussaient les épaules tandis 
que quelques-uns plus austères manifeslaienl hautement leur improbation et 
invoquaient la prompte répression de ce qu’ils appelaient un scandale Les 
femmes contemplaient avec une surprise mêlée de courroux ces créatures 
inconnues dont la démarche théâtrale, la toilette fastueuse, le regard in
trépide et lé sourire ironique semblaient promener sur leur passage un in
solent défi; Blondeau, apercevant enfin une banquette moins encombrée 
que les autres se dirigea de ce côté, suivi de la cohorte audacieuse qui dans 
ces salons honorablement peuplés jusqu’alors, semblait un essaim de guê
pes envahissant méchamment une ruche d’abeilles. Cette manœuvre ob
tint un succès inattendu. A peine Mme. de Marmancourt qui se trou
vait eu tête de l’évolution se fut-elle assise, que toutes les femmes pla
cées près de là se levèrent d’un mouvement unanime et s’écartèrent dédai
gneusement pour céder le terrain aux nouvelles arrivantes. En un instant 
la banquette se trouva vide; les compagnes de Théodosie s’y installèrent 
aussitôt triomphalement, et loin de paraître déconcertées d’un pareil ac
cueil . elles continuèrent de braver par leurs ricaneinens et leurs chttcbotc- 
nes le cercle évidemment hostile qui, après leur avoir livré passage s’était 
refermé derrière elle.
,Cependant cet incident avait mis en émoi les ordonnateurs delà fête qui 

n ayant p is su prévoir une pareille équipée, avisaient un peu tard au moven 
a remède Messieurs les commissaires allaient et venaient d'unair

efi-nré, comme galnppeut les aides-de-camp le jour d’une bataille. Une en- 
'jupt avait eu lieu au bureau du contrôle où les billets remis en entrant par 
.a ! iiipe suspecte étaient soumis à une vérification minutieuse; enfin le co- 
wné rtes dames patronesses s’étaient réunis, et il délibérait avec une ch'aleu- 
nmse tm ignatio" sur les mesures à prendre en cette grave circonstance 

T ',5; T® ‘ un à l’autre cette salle de bal consacrée au
1,'cm-p1 mT*' p?,lvait devenir le théâtre d’un drame tumultueux 

.Ois encore, on dansait sur un volcan.
Sn sonant des mains de Blondem. M. Piard s’était réfugié dans la salle 

Je isn , ■> I une porte de sortie lui offrait le moyen de s’échaoner au besoin
t ai grc son assurance habituelle, le couseifief-tl’élat éjirqvty^g YéyUablê

pratiqués
une entière loyauté!

En résumé, convenons qu'un système d’exclusion absolue con
tre les fonctionnaires ' es, serait funeste à la représentation 
nationale, et par conséquent au pays.

La Belgique est arrivée aujourd'hui à un état de calme et de 
sécurité qu'il importe de maintenir. C’est seulement à la faveur 
de la paix et de l’ordre que le co nmerce et l’industrie peuvent 
se développer, comme c'est uniquement, par notre activité in
telligente, que ces sources de richesse nationale coulent plus 
abondantes et plus profondes. C’est dire assez que le tems des 
passions destructives et des luttes ambitieuses est passé. On 
cherche cependant à les ranimer et l’on voudrait nous faire 
recommencer les expériences d’une époque de trouble et de 
désordre qui laissera de tristes souvenirs dans l’histoire. Mais 
les électeurs ne prêteront pas leur appui aux hommes qui veu
lent nous ramener en arrière et qui abusent si étrangement du 
mot progrès inscrit sur leur bannière. Le progrès que nous 
appelons de tous nos voeux qe peut s’accomplir que par des 
moyens pacifiques , et par conséquent c’est-uniquement à des 
hommes tolérans et modérés qu il faut confier le mandat de 
représentant. En agir autrement, eest compromettre l’exis
tence de toutes nos institutions et livrer l’étal à des déehiremens 
toujours funestes à nos intérêts les plus chers. L’ambition est 
la plaie des sociétés modernes. Elle dévore la France, et 
probablement, elle envahira bientôt la Belgique, si les hom
mes sages el raisonnables ne se liguent contre ses usurpations, 
et n’employent lous leurs efforts pour la refouler dans les li
mites qui lui sont assignées par nos lois et nos mœurs. Sous 
ce rapport l’ambition qui cherche son levier parmi le peuple est 
aussi dangereuse que celle qui s’appuie sur le bras du pouvoir. 
Elle l’est peut-être davantage pour le pays. N’agissant que par 
les masses et sur les masses, qui malheureusement ne sont pas 
encore assez éclairées pour comprendre toujours le véritable 
but de ceux qui usent de leur influence , elle ne procède que 
par mouvemens tumultueux, et expose, à chaque instant, l’ordre 
public à des secousses qui ébranlent quelquefois l’état jusques 
dans ses fondemens. Sous l’empire de semblables circonstances, 
l’industrie , le commerce et les arts, ne sauraient fleurir. Les 
ressorts de l'organisation sociale se détendent, se brisent quel-

frayeur en songeant qn’lsanre et Mme. de Marmarcourl se trouvaient dans 
le même salon ; il craignait que celle dernière, pour se venger delà rupture 
qu’il lui avait signifiée la veille, ne fît quelque éclat dont le premier effet eût 
été de le couvrir de ridicule. Loin de se sentir le courage d’affronter le 
danger, il avait déjà combiné un plan de fuite; de temps en temps ii 
venait jeter un regard dans les salles du bal , puis regagnait aussitôt le 
lieu d’asile où il s’était prudemment retiré, prêt à disparaître â la première 
alarme.

Deslandes, de son côté, sans sortir du salon où était Mme. de Marman- 
court, avait pris position dans un coin d’où il pouvait suivie les progrès 
d’une scène qui de toute manière lui semblait devoir tourner à son profit

D’après l’étrange caprice que le vin inspire à Blondeau , se disait-il il est 
impossible que, dans le courant de la soirée, Mme. Piird et Théodosie ne se 
trouvent pas en face l’une de l’autre. Il ne manque pas d’âmes charilables 
qui s’empresseront d’apprendre à lsaure que la maîiresse de son mari est 
venue au bal , tout exprès pour la braver. N’entravons pas les événement- 
laissons constater officiellement la conduite scélérate de monsieur Piard! 
Tout ce que perd le mari est autant de gagné pour l’amant. L’autre jour 
j’ai été stupide avec mes scrupules ; mais dorénavant, je le jure je ne m’é
carterai plus des vrais principes. ' ’

Tandis que le substitut ruminait de la sorte , il fut inopinément accosté 
parle capitaine d’élal-inajor qu’il avait rencontré plusieurs fois chez sa 
protectrice, et qui, en cette occasion, portait à sa boutonnière à côté 
de son ruban rouge, la médaille dorée, insigne des commissaires du bai.

— Madame Piard vous prie de venir lui parier, dit cet officier d’un air 
sérieux.

— La bombe aurait-elle déjà éclaté? pensa Deslandes et se frottant les 
mains par un geste de satisfaction sournoise , il se précipita sur les pas de 
l’envoyé.

Le substitut trouva Mme. Piard sur le seuil d’un petit salon réservé aux 
dames patronesses dont plusieurs y étaient réunies en cet instant. La figure 
d’Isaure offrait une telle expression de dépit et de courroux, que l’air de 
triomphe empreint sur la physionomie de son protégé s’effaça subitement.

— Vous savez ce qui se passe , lui dit-elle d’un ton bref et impérieux. Cette 
femme a osé se présenter ici avec plusieurs autres créatures de son espèce. 
Une partie des billels qu’elles ont remis en entrant au contrôleur est signée 
de ma main. Est-ce de vous qu’elles les tiennent ? Pas de phrases un oui 
ou un non.

Deslandes éprouva un étourdissement comparable à celui qu’occasionne 
un coup rudement appliqué sur le crâne; il lui sembla que la salle de bal 
tournait sur elle-même, et que le parquet s’entr’ouvrait sous ses pieds.

— Madame, dit-il enfin lorsqu’il eut recouvré la parole . vous voyez le 
plus malheureux des hommes ; les actions les plus imioeeules semblent des 
crflaes dès que j’y prends paît,

quefois, et chaque jour on est à la veillé de voir éclater lm» 
émeute ou une révolution nouvelle , qui viennent remetlre 
question tout ce qui paraissait être définitivement décidé Vw 
les électeurs se pénètrent bien de ces pensées - qu'ils les ;.. 
lent, et ils se convaincront que le seul moyen de’ consol Mer™ 
tre nationalité et nos institutions, c’est d’en confier la <n . j 7 
le maintien à des hommes d’expérience, de sagesse et^de,mo
dération.

Les organes du prétendu parti libéral à Liège n’ont combafd, 
serieusement que les titres d un seul de nos candidat«-°™ .. 
didat est M. Raikem. Quel est donc le crime «u’ju |,V;' CC\C'"}~ 
le reproche qu’ils lui adressent? Us accusent M. Raikem ru'1’ 

catholique. Eh bien oui, il est catholique et sincèrement .,, 10 
lique. Après? Le catholicisme et l’amour de la patrie «p . • 
ils par hasard incompatibles? Le catholicisme exclul-ii e!’aient" 

bité, le talent, les connaissances nécessaires pour cons i in !’!°- 
digne représentant? On ne le prétendra pas. lue,‘ un

Nous comprendrions le reproche qu’on fait à M. Raikem i 
sacrifiait les intérêts du pays à des considérations religieu-- 
et s’il s’était jamais signalé par des exagérations hostiles anv'f1 

béranx; nous le comprendrions si M. Raikem était du nwi i 
MM. Dumortier, Dubus, Doignon etDesmel, et s’il avait iam-ii« 
proclamé la nécessité d’adopter le catholicisme pour base de n v 
institutions civiles. Mais c’est ce que M. Raikem n'a jamais f, g 
M. Raikem veut qu’on respecte le principe de la séparation dô 
l’autorité spiriluelleetde l’autorité temporelle établi par la cons
titution, et dans aucune circonstance de sa vie il n’a dévié de ce 
principe, qu'il a contribué lui-même a faire consacrer par noire 
pacte social.

M. Raikem est un homme essentiellement modéré et celle 
qualité ne lui est contestée par personne. M. Raikem est honoré 
et respecté même par ses ennemis, et jusque dans les rangs du 
parti libéral, il compte des amis nombreux et des défenseurs zé
lés. Or n’est-ce pas là un beau titre à sa réélection , etll’homme 
qui jouit d’une considération si universelle, peut-il être un mau
vais citoyen, un député indigne de son mandat ?

Nous nous trompions en disant que M. Raikem seul avait été 
vivement attaqué. M. David aussi a été l’objet d’une agression 

malveillante. L'Espoir avait représenté cet honorable député 
comme un industriel sans connaissances et sans importance , et 
comme un représentant peu soucieux de remplir les devoirs qui 
lui étaient imposés par son mandat. Mais nous avons détruit’ces 
allégations mensongères, pàr Incitation de quelques faits aux

quels l’Espoir n’a pu répondre un seul mot.
M. Fleussu a eu sa part dans les attaques de la presse. Mais 

on l’a ménagé beaucoup plus que nos autres candidats. On s est 
borné à lui reprocher sa qualité de fonctionnaire cl à lui repré
senter la nécessité de s’occuper exclusivement de ses fonctions 
de magistrat. Mais M. Fleussti n’a-t-il pas déjà fait scs preuves 
comme député? Alors cependant aussi il était fonctionnaire? Eh 
bien, a-t-il jamais usé de la double influencé que lui donnaient 
sa qualité de magistrat et son titre de représentant, pour se 
créer une position plus brillante que celle qu'il occupait avant 
d'être investi de ses fonctions législatives? A-t-on eu à lui repro
cher la moindre velléité d’ambition ou la moindre transaction 
avec ses principes? Non. Il est entré pur et désintéressé dans la 
représentation nation nationale, et il en est sorti pur et désin
téressé.

Que veut-on de plus ?
M. Fleussu est nécessaire à la cour ! Mais M. Fleussu doit sa

voir cela mieux que personne. Pense-t-on que, s’il avait pu 
croire un seul instant que sa présence fût indispensable à la cour, 
il eût accepté la candidature? Non; sa délicatesse lui aurait f it 
un devoir de refuser tout mandat, et ce devoir il l’aurait su rem
plir dans toute son étendue. Mais il est convaincu que son ab
sence ne laissera aucun vide à ia cour, et que le zèle, les talens 
et les lumières de ses honorables collègues , suppléeront lar
gement à son défaut momentané de concours à l’administration 
de la justice.

Nous avons déjà fait connaître les aberrations auxquelles se 
livre l’esprit de parti quand il est exalté par des passions haineu
ses, ainsi que les palinodies qui transforment, du jour au len
demain, des hommes qu’on ne craint pas d appeler des ambi
tieux et des intrigàns, en citoyens probes el désintéressés.

. A la,réunion électorale qui a eu lieu mardi dernier, à la so
ciété d Émulation , un orateur a demandé , entre autres choses, 

que tous les candidats qui avaient refusé de se rendre à ras
semblée, pour y faire u ne profession de foi politique, fussent 
déclarés déchus de leur candidature, atLendu qu’il y avait eu, de 

leur part, outrecuidance à ne pas se présenter. Cette demande 
d’exclusion, appuyée par deu; personnes seulement, allait être 
mise aux voix, après quelques débats, lorsque le môme orateur, 

se ravisant, proposa une exception en faveur de MM. Delfosse

— Avez-vous donné à Mme. de Marmancourt les billels que je vous avais 
confiés ? reprit lsaure d’un ton péremptoire.

Hélas! oui, madame; mais j’ignorais alors ce qu’était au juste Mme. 
de Marmancourt ; surtout j’étais loin de me douter qu’il y eût dans un fait 
si simple en apparence quelque chose qui pût devenir pour vous l’occasion 
de la contrariété la plus minime. Au prix de mon sang , je voudrais au
jourd’hui....

— Pas de mélodrame; vous savez qu’il m’est insupportable. Parmi les per
sonnes à qui j’avais confié des billets, j’étais sûre qu’une seule avait pu man
quer ainsi à toutes les convenances. D’avance je vous avais reconnu. Mais 
laissons cela. Il y a quelque chose de plus pressé que de vous faire un ser
mon, c’est de nous débarrasser de celte étrange compagnie qui se croit sans 
doute au bal Musard. C’est vous qui l’avez introduite, c’est à vous de la con
gédier. Je vous donne pour cela un quart-d’heure.

Mme. Piard tourna le dos à Deslandes et fut rejoindre le groupe des da
ines patronesses qui, pendant ce dialogue, avaient continué leur délibéra
tion; toutefois, te substitut avait eu le temps de lire dans les yeux de sa 
protectrice qu’il fallait exécuter ses ordres sous peine d’encourir line éter
nelle disgrâce. Il rentra dans la salle du bal en homme résolu de vaincre ou 
de mourir; mais dès les premiers pas il fut arrêté de nouveau par l’offi
cier d’état-major qui avait eu le.mois précédent quelque velléité de plaire à 
la femme du conseiller d’état , et depuis celte époque gardait rancune au 
substitut.

— Monsieur, dit le capitaine d’un ton cérémonieux, tout à l’heure je suis 
allé vous parler au nom de Mme. Piard, permellez-moi d’ajouter un mot en 
mon nom personnel, Vous comprenez qu'il faut que les daines venues ici sous 
vos auspices sortent sur le champ ; sinon, ia responsabilité qui pèse natu
rellement sur vous, deviendrait fort gravé, et èn ma qualité de commissaire 
du bal je me croirai.s obligé de vous demander uae explication sérieuse à 
ce sujet.

Parbleu , monsieur, nous nous expliquerons plus tard , si Bon vous 
semble, répondit le substitut avec impatience; mais en ce moment iaissez- 
moi passer. Vous savez bien qu’on ne m’a donné qu’un quart-d’heure pour 
tout déjai.

— Bon, se dit-il en pressant le pas, voici maintenant un duel qui me me
nace ! C’est à en perdre la télé.

11 s’élança au milieu du bal, comme se rue dans un taillis un chevreuil 
poursuivi par une meule. A force d’éventrer les contredanses, d’écraser les 
pieds des assistans, de heurter les plateaux de rafraîchissemens , il aperçut 
Blondeau qui avalait paisiblement une glace, retranché contre la foule dans 
l’embrasure d’une fenêtre. Il se précipita aussilôt vers lui, et à son tour le 
saisit par le bras.

— 11 faut, lui dit-il, d’un ton véhément, que tu me rendes un immense
service. Mais d’abord, es-tu en état de m’entendre ? Je devine que vous sor« 

ez tous de table, et que vous n’y avez pas bu que de l’eau, __ ,
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et Destriveaux , c’est-à-dire que ces deux candidats fussent 
adoptés et les autres rejetés.

Maintenant nous demanderons, nous,, quant au premier point, 
s’il est de règle, parmi les hommes qui professent les principes 
de l’égalité la plus absolue, qu'on établisse des exceptions et des 
privilèges au profit de quelques-uns, èt, dans l’espèce, si You- 
trecuidance,comme disait 1 honorable orateur, de MM. Delfosse 
et Destriveaux, n’était pas aussi flagrante chez eux que chez les 
autres candidats ?

L’Espoir proclamait, il y a quelques jours, qu’un des bons 
résultats de la réunion préparatoire de la Société d’EmuIation 
était l’admission du principe des interpellations et des profes
sions de foi ues. 11 en tirait cette conclusion qu’à l’avenir 
aucune élection n’aurait lieu sans qu'il en fût ainsi.

Cette conclusion est diamétralement opposée à ce qui a été dé
cidé. Sur la demande d’un honorable avocat, la réunion a passé 
à l’ordre du jour et sur les exclusions et sur le mode des inter
pellations. Nous en appelons, à cet égard, aux souvenirs des 
électeurs présens et au procès-verbal de la séance qu’a dû rédi
ger le bureau provisoire.

A notre tour , nous prenons acte de cette décision qui témoi
gne de l'intelligence que les électeurs apportent dans l’exercice 
de leur mandat /et de la confiance qu'on accorde aux citoyens 
qui s’étaient mis sur les rangs pour la représentation nationale.

Encore une erreur de XObservateur !
Sur cinq candidats du Politique, dit-il, trois appartiennent 

à la cour.
Ceci est doublement inexact.
D’abord le Politique ne porte que quatre candidats, et en

suite, parmi ces candidats, il ne s’en trouve que deux qui ap- 
' partiennent à la cour : MM. Raikem et Fleussu.

L’Observateur, avant de nous attaquer, daignera-t-il, à l’a
venir , lire nos articles?

Nous 1 espérons, comme nous espérons aussi qu’il voudra bien 
rectifier son erreur, et reproduire les explications que nous 
avons données, l’autre jour, au sujet des prétendues attaques 
dirigées par nous contre M. Destriveaux.

MM. Max. Lesoinne est atteint d’une indisposition qui le re
tient au lit depuis plusieurs jours. Nous sommes heureux d'an
noncer aux nombreux amis de cet honorable citoyen que cette 
indisposition n’a rien de grave. Quelques jours suffiront à son 
entier rétablissement. Nous tenons à donner de la publicité à ce 
fail parce que nous n’ignorons pas que certains meneurs ont l’in
tention d’en tirer parti pour chercher à enlever quelques voix au 
digne président de notre chambre de commerce. Par le tems de 
déception qui court-, il faut se prémunir contre tout ce qui/?«— 
rail hostile, même contre la malveillance qui porterait l’alarme 
-au sein d’une famille.

Des nouvelles arrivées par voie extraordinaire de Dschedda 
i(Arabie), et portant la date du 6 mai, mandent ce qui suit :

« On a reçu ici de Médine l importanle nouvelle que Kurs- 
» chid-p'acha,. général de Méhémct-Âli, s’est emparé des ilesßah- 
*» rein dans le golfe Pcrsique. »

— On remarque déjà à Bruxelles beaucoup de Hollandais 
qui se proposent d’y passer la belle saison avec leurs familles. 
On voit aussi des domestiques avec des coiffures frisonnes et 
zéeiandaises.

— Le nommé Martenson, maréchal-de-Iogis-chef du 2e chas
seurs à cheval, s'est battu hier en duel à Namur, avec le nom
mé Permenlier, sergent major au 12“ de ligne, qui a été tué sur 
la placed’un coup de pointe qui lui a traversé ie cœur.

—•Quelques doutes s’étant élevés quantà la légalité de la dis
position par laquelle les porteurs de contraintes sont autorisés 

à exiger 10 cents ou 21 centimes à titre de rétribution du chef 
de la remise de chaque patente non retirée par le contribuable; 
M. le ministre des finances vient de décider que l’article 113 de 

>la constitution ne permet pus d’exiger des contribuables le paie- 
mentde cette iudemnilé.

— Dans une soirée donnée à Londres samedi dernier par Mrae 
Van de Weyer, épouse de noire ambassadeur, Mlle Elisa Meert 
s’est fuit entendre et son succès a été prodigieux. Cette jeune can
tatrice anversoise, élève de M. Bordogni, possède une voix de 
contr’alto bien rare.

CE QUE PAIVEEU VEUT DIKE. 
le Journal de Liège.

Electeurs des campagnes! Qui craint 
le combat ne doit pas soupirer après 
la victoire! Mais qui veut vaincre 
vaincra, et votre victoire, à vous, 
c’est de contribuer de toute votre in
fluence à l’élection de M. Deliége !

teur qui proposait l exclusion, vient, à un quart d’heure d’in
tervalle , donner un démenti à ses propres paroles en demandant 
des exceptions et des faveurs.

— Si nous n’avions pas bu autre chose que de l’eau , nous n’aurions donc
rien budu tout, répondit Blondeau avec un sang-froid; ton propos est absurde 
Je t’avouerai cpie je vois un peu double. Il me seo ble même que tu as au 
moins deux tètes; mais parce qu’un de mes organes s’est perfectionné, ce 
n’est pas une raison pour que les autres se component mal. Va ton train • 
je t’écoute. De quoi s’agit? ’

— De décider toutes ces dames avec qui tu es venu , à se retirer.
— ■Comment dis-tu ça ?
— il n’y a que toi qui puisse en venir à bout. D'aprèsce que j’ai deviné 

tout à l’heure , lu as beaucoup plus d’ascendant sur Mm» de Marmaneourt 
<|ue je n’aurais supposé. Va donc lui parler , je t’en supplie, et fais lui com
prendre <pie sa présence dans ce bal est impossible.

— Impossible ! quel drôle dit cela ?
— Ce sont toutes les dames patronesses ; elles délibèrent en ce moment, 

e‘si «es autres dames ne se résignent pas à partir, on sera peut-être obligé 
<1 employer des moyens désagréables...

— Qu’on s’y frotte! s’écria Blondeau d’un air de matamore. Vois-tu c’est 
un coup monté. La dame patronesse est l’enm mie naturelle de tout homme 
qui a vingt francs à échanger contre un morceau de carton. Nous sommes 
•ci une dixaine d'aimables jeunes gens àvecquioh a abusé delà bienfaisance 
et qui avons juré d’en faire jusLice. Nous avons payé nos billets, libre à nous 
«e les mettre en circulation. Si nos charmantes compagnes ne plaisent pas à 

■ honorable société', c’cs'tjqiie l’honorable société est dianlrement difficile en 
I 11 de jolies femmes. Pour notre argent, nousavonsle droit d’être ici, de 
Ganser, et même de consommer ; ces dames dansent, et moi je consomme 
Qu as to à répondre à ce raisonnement ?
_ — Bien . dit Deslandes qui comprit l’inutilité de discuter avec un homme 
"jmnt pour lui l'avantage de deux ou trois bouteilles de vin de champagne- 
eu thèse générale, lu peux avoir raison ; mais j’ai un intérêt personnel à ce 
Mue lofasses ce que je te demande. Si je ne réussis pas dans le message dont 
„ ' m a chargé ,je me brouille à jamais avec une personne de qui déuend en 
ce moment tout mon avenir.

— Bah! si vmisvbds brouillez, vous vous raccommoderez, dit Blondeau sans 
»émouvoir; l’amour, mon cher, n’est pas autre chose ; mais au lieu de me 
jp„ r la l<Ûe de tes dames patronesses, dis-moi donc où sont tes salles de 
J l' 1 voilà une heure que je le cherche.

Lesobsistut vit qu’il ne devait attendre aucun secours de son ami • il nrit
on une résolution énergique , et se répéta touL bas le mot de Médée • Moi 

a’<!t c esl assez ! Aussitôt U s’approcha du groupe menacé de proscription 
O our (luquei, outre les cavaliers en titre , papillonnaient plusieurs hommes 

on ’) ?ya"tau ha I ni mère, ni soeur, ni femme, bravaient le qu’en dira-t 
A > Habitués qu’ils étaient à montrer peu de soumission aux convenances 
kaiiiUid <Ul subslilut> M'"° de Marmaneourt sourit gracieusement, selon son

Les entrepreneurs de navigation et 
les bateliers ont fait des pertes consi
dérables depuis 1850, et aujourd’hui-, il 
va y avoir, sur la Meuse, un péage 
de quatre florins par tonneau. Nos dé
putés eussent pu réclamer, dans la 
discussion du péage de l’Escaut, sur 
ce point important, et cependant ils 
ne l’ont pas fait.

Electeurs! Les noms qu’ow. pourrait 
vous proposer, valent- ils ceux que 
nous avons présentés ? Vous ne lé 
croirez pas!

M. Fleussu est fonctionnaire public 
et sa présence est nécessaire à la cour. 
Ne le nommez donc pas.

Warémiens (c’est-à-dire habitans de 
Waremine) nous désirons que votre 
ex-mandataire rentre dans ta vie pri
vée où il mérite l’affection de ceux 
qui le connaissent. Que peut-il ambi
tionner de plus doux ? Titres, tu pa- 
tu læ recubans sub tegminè fagi.

Nous appuyons la candidature de 
M. Destriveaux, professeur à l’uni
versité , parce qu’il n’a pas d’élèves.

M. Destriveaux n’a pas d’éléves au 
jourd’hui !

Bien! Jeteur dis là de fameuses bê
tises ; mais c’est égal; c’est toujours 
non pour des paysans.

Excellent! Je sais fort bien que ce 
péage ne sera perçu que sur la partie 
ue la Meuse qui traverse le territoire 
hollandais , et que le gouvernement du 
roi Guillaume a le droit de le perce
voir, mais i! faut laisser croire à nos 
bateliers qu’il sera également pré
levé , en Belgique , sur toute la 
partie de la Meuse qui traverse notre 
territoire! C’est un peu jésuitique; 
mais cela produit sou effet.

Ils le croiront bien. Mais règle gé
nérale : Pour obtenir un succès, il ne 
faut jamais avoir l’air d’en douter.

Ces considérations ne m’ont pas em
pêché de porter M. Fleussu il y a six 
ans. Alors j’ai soutenu que son inamo
vibilité était une garantie suffisante de 
son indépendance , et que sa présence 
n’était pas indispensable à la cour. 
Mais aujourd’hui. Al. Fleussu s’est sé
paré de ma coterie, et par conséquent, 
je ne veux plus de lui.

MM. Destriveaux et Delfosse sont

U convient cependant de les nom» 
mer , MM. les électeurs, parce que 
nous n’avons pas d’autres candidats à 
vous proposer. Nous aurions pu, if

,la ville de Liège , des candidats de 
-notre opinion , qui voulussent accep
ter le mandat de représenlaus, il a 
1 bien fallu prendre les candidats des 
autres!

Nous avons pris constamment pour 
règle et pour guide la volonté des 
électeurs et nous tiendrons toujours 
à honneur de nous y soumettre.

M. Deliége est un homme de haute 
capacité Cl de beaucoup de talent.

On me dira que je parle latin aux 
habitans de la Hesbaye et que peut- 
être ils ne me comprendront pas. 
Qu’importé ? Ils me comprendront 
toujours aussi bien que si je leur 
parlais français !

Il est vrai que j’ai appuyé il y a six 
ans, la candidature de M. Ernst, qui 
avait de nombreux élèves. Mais que 
diable ! on ne peut pas toujours être 
conséquent avec soi-mème. Au reste 
le public en pensera ce qu’il voudra. 
Je me moque bien du public !

Je sais qu’il pourrait en avoir , d’ici 
à quelques mois, et que les jeunes 
gens qui veulent se consacrer sérieu
sement aux études du droit, regret
teront alors l’absence de M. Destri
veaux, ce qui pourrait bien les dé
terminer à aller faire leurs études ail
leurs... Mais ce qui est dit est dit et 
Ce qui est fait est fait!

Du instant cependant ! Nous vou
lons bien nous soumettre à leur vo
lonté, chaque fois qu’elle sera confor
med la nôtre. La majorité semble re
pousser la candidature de H. Deliége ! 
Que nous importe ! Nous le mainte
nons sur notre liste. Us sont bons en- 
fans ces électeurs ! Ils prennent pour 
de l’argent comptant toutes les sor
nettes que nous leur débitons.

Nous ferons cependant preuve de 
franchise, et puisque le public sait 
tout, nous ne voulons plus rien lui 
cacher. Nous dirons donc que nous 
n’âvons choisi M. Deliége que . parce 
qu’il dispose , dans le canton de 
Fléroii, d’un grand nombre de voix 
qu’il a promises à nos autres candi
dats.Ce sont decespetites transactions 
que nous blâmerions vivement chez 
nos adversaires, mais qui sont trés- 
légitiines quand elles doivent tourner 
au profil de notre cause.

JL 'Espoir.
Voici les principes que nous avons 

proclamés à propos des élections pro
chaines :

Point de morceleurs; 
Point de banquistes;

Voilà pourquoi nous ne pouvons 
nous dispenser, malgré nos répugnan
ces personnelles . de recommander aux 
suffrages des électeurs :

M. Kodier qui a voté pour l’adresse 
au conseil communal, en faveur de la■ ! utdjqi.iMes, au conseil communal, en faveur de la

Point de demandeurs en concessions paix, et que nous avons appelé traître
• fill II f S. loi inPAmnde mines.
Point de fonctionnaires publics.

et infâme.
MM. Closset et Koeller, qui sont vé

hémentement soupçonnés d’êtreun peu 
banquistes et qui sont concessionnaires 
dé mines.

M. Destriveaux qui est fonctionnaire 
public.

A Messieurs les rédacteurs du Politique,
Messieurs ,

Nous aimons à croire que Mr. X. Y., qui a publié dans votre journal de 
jeudi un article relatif à l’orchestre du théâtre de cette ville , a été, sur plu
sieurs faits qu’il avance, induit en erreur , plutôt que de penser qu’il ait 
voulu nous nuire dans l’esprit de nos concitoyens. Toutefois cette erreur 
parait assez étrange de la part d’un individu qui semble fort initié aux af
faires théâtrales, au point qu’il est le premier à nous apprendre que la com
mission administrative nous a accordé une partie de la majoration de 
nos émolumens que nous avons réclamée, ce que nous ignorons complè
tement.

Quoiqu’il en soit de l’intention de votre correspondant , qu’il nous soit 
permis de rétablir les faits dans toute leur exactitude.

L’idée de la réclamation dont il s’agit n’est pas nouvelle: depuis long
temps ia nécessité de la former s’était fait sentir impérieusement, et déjà en 
1857 nous nous sommes adressés aux autorités communale et provinciale , 
afin de participer, à litre de majoration’de notre chétif salaire , à une quo
tité relative du subside que l’on accordait au directeur Sause, qui nous avait 
sans cesse abusés; celte réclamation a été renouvelée celte année vis-à-vis 
de la régence qui, en déclinant sa compétence actuelle sur cet objet, a 
bien voulu la renvoyer avec son avis favorable , à l’administration du 
théâtre.

1! serait trop long , Messieurs, de détailler les nombreux et graves motifs 
qui ont appuyé notre demande : un léger aperçu suffira pour ia justifier. De
puis environ 23 ans , la condition des artistes de l’orchestre s’est successi
vement aggravée, leurs travaux sont toujours devenus plus rudes et plus dif
ficiles ; aussi la difficulté progressive de la musique a-t-elle été cause que 
les émolumens des artistes de la troupe ont été sextuplés!, tandis que nous 
au contraire, avons vu notre salaire diminuer en sens inverse. —La plupart 
des membres de l’orchestre reçoivent à peine 192 francs pour toute l’année 
théâtrale , d’autres ne touchent que 128 francs , tandis que l’on offre à 
l’étranger 1500-j fis. à nos jeunes gens qui sortent du Conservatoire. 
Voici, à cet égard , un extrait textuel de la réclamation que nous adres
sions en i837 aux autorités, u Aussi voit-on plusieurs jeunes gens distingués 
■> quitter la ville pour chercher de justes appréciateurs de leurs taleiis ; ne 
» serait-il pas nécessaire que ces jeunes gens reçussent dos eiicourageineus 
” dans leur patrie , et fussent assurés d’y trouver les moyens d’une exis- 
» tence convenable? Notre cité seule mérite des reproches sur ce sujet, Car 
” dans toutes les grandes villes du royaume les'artistes sont bien payés et 
» les parlies solos ont 12 à 1300 frs, tandis que nos premiers artistes n’ont 
“ que 384 francs. Il est connu qu'il n'existe pas de, ville d’un ordre inférieur 
» où ies artistes soient aussi mal rétribnès qn’ici.

» C’est ce défaut de ressources pour nos artistes qui fait qu’on en voit 
“ souvent dans le besoin et que beaucoup d’enlr'eux, pour échapper à la 
» misère, sont forcés de jouer dans les bals, malgré la confusion qu’éprouvent 
* des artistes frsant partie d’un bon orchestre à descendre au rang des iné- 
” «étriers. » Il est même à remarquer que les jeunes gens qui se sont expa
triés fesaient partie de l’orchestre, et actuellement encore on fait des propo
sitions fort avantageuses à l’un d’entre nous.

Voilà, messieurs, la véritable cause qui a forcé plusieurs denos jeunes 
artistes à migrer : c’est l’impossibilité de trouver des moyens d’existence 
dans les faibles émolumens attachés à notre profession dans celle ville. —. 
Et ce n’est pas comme l’avance erronément votre correspondant, un pré
tendu pacte qui existerait entre nous, et qui nous obligerait à nous retirer 
eicmassedans lecas où l’on voudrait renvoyer de l'orchestre l’un des artistes: 
nous nions formellement l’existence de ce contrat, qui excite à un liant de
gré l’indignation de Mr. X. Y. Il eu est si peu question dans ie projet de régle
ment que noos avons soumis à l’administration théâtrale, que nous avons 
nous-mêmes reconnu l’opportunité d’améliorer ccrlaines parties de Tor
ches! re.

Il est également faux que nous demandions que l’on ne s’occupe nullement 
du poème lors des répé.litioosd’iin opéra nouveau ; mais nous avons exprimé 
la pensée que, dans les répétitions générales seules , il soit nécessaiie de s’oc
cuper du poëme.

Nous ne pouvons mieux terminer cette lettre, MM. les rédacteurs, qu’en 
témoignant à Mr. X. Y. toute notre reconnaissance pour l’intérêt qu’il prend 
à notre réputation d’artiste; c’est sans doute pour en relever i éclat qu’il 
proclame que la convention qui oblige les jeunes artistes appelés à remplacée 
les vieux à leur céder une partie de leurjtraitnment, est inexécutable)"Heureu
sement que le fait est là pour répondre à cette assertion calomnieuse; ce 
n’est pas d’aujourd’hui que les musiciens se proposent de laisser jouir un 
autre du fruit île leur travail, il en a toujours été ainsi: c’est donc bien 
gratuitement que Mr. X. Y. les suppose incapables d’un sacrifice qu’il re
gardent comme un devoir et que (’humanité leur rend agréable.

Vous voudrez bien, MM. les rédacteurs, insérer ia présente dans votre 
estimable journal, et recevoir l’expression de notre considération dis
tinguée.

Liège, le 8 juin 1839. Les artistes de l’orchestre.
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— Vous vous décidez donc à venir me saluer, lui dit-elle d’un air d'aima
ble reproche ; c’est bien heureux, Si vous avez envie de danser avec moi, il 
est temps de vous y prendre ; j’ai tant d’engagemens, que je ne sais si’ie 
pourrai.... J

—Madame, interrompit Deslandes d’une voix mal assurée, quoiqu’il se fut 
armé de toulson courage, danser avec vous serait en toute autre circonstance 
un très-grand plaisir pour moi ; mais en ce moment permettez-moi de rem
plir qn devoir bien pénible, dont à mon,grand regret je nie trouve chargé. 
Par une fatalité inexplicable... et déplorable... il parait que votre présence...
ainsi que. celle des daines qui vous accompagnent.... n’étant point prévue.....
n’a pas eu l’assentiment des personnes qui ont organisé cette fête. El dans 
l’état des choses... pour éviter toute discussion désagréable... il serait peut- 
être prudent...... ce' serait montrer une grande raison...... Il est déjà mi
nuit , madame, à cette heure là on peut sortir du bal sans que cela pa
raisse. et si vous voulez bien me permettre..... d’envoyer chercher des
voitures....

— Entendez-vous ce que nous propose monsieur? dit Mme. de Marman- 
court eu adressant subitement la parole à ses compagnes.

— Quoi donc? répondirent en même temps plusieurs d’enlr’elies, qui mi
rent dans cette exclamation une aimable vivacité; car elles crurent qu’ils s’a
gissait d’improviser quelque partie de plaisir.

Par un geste méprisant, Théodosie effleura du bout de son éventail le men
ton du substitut, et d’une voix virile qui contrastait avec la calinerie habi
tuelle de son organe.

— Monsieur, reprit-elle, veut, tout poliment, nous mettre à la porte du 
bal.

Ces paroles produisirent, dans un rayon de quelques pieds, l’effet que 
cause sur les flots un coup de vent; les femmes ondoyèrent d’indignation 
sur la banquette , et les épithètes les moins flatteuses sifflèrent aux oreilles 
du substitut, qui se vit au même instant entouré de plusieurs jeunes gens 
appelés à la rescousse par un signe de Mme.de Marmaneourt. Un de ces der
niers, porteur de moustaches formidables, se fit mettre an fait de la discus
sion, et s’adressant aussitôt au jeune magistiat, d’un air qui eût fait honneur 
à un capital] du vieux théâtre espagnol :

Parbleu, monsieur, lui dit-il, je désirerais fort de savoir votre nom , 
car vous.me paraissez d’une-bouffonnerie délicieuse!- A quel litre je 
vous prie, manquez-vous de respect à ces dames? Etes-vous commissaire 
du bal ?

— Si monsieur est commissaiie, dit un rustre, i! doil avoir une médaille; 
qu’il la montre.

— Oui, la médaille ! dit en ricanant le reste delà troupe; point de mé
daille , point de commissaire.

En sa qualité de magistrat, Deslandés respectait profondément la légalité ; 
il fut frappé de l'argument de ses adversaires.

— Au fait, se dit-il, ces messieurs ne sont pas fort polis, mais !e droit est 
de |pur côté; je ne suis pas commissaire du bal, je ne suis donc pas compé
tent pour y faire acte d’autorité. Que diantre ! Mine. Piard auiaiL du songer 
à ce!a.

—Messieurs, reprit-il, veuillez m’écouter. Le ministère que je remplis est 
tout de conciliation , ce n’est pas un ordre que je donne c’esL un conseil.

— De quoi vous mêlez-vous? répliqua le jeune homme à terribles mous
taches ; je vous donne, moi , le conseil de faire demi-tour à droite jet de nous 
laisser tranquilles.

j -Monsieur.... dit Deslandes .qui de colère rougit jusqu’aux oreilles.
] —Monsieur... répliqua l’autre eu se posant ironiquement en face du subs
titut, dont il parodia l'intonation et les gestes.

I La scène tournait au tragique ; mais avant d’avoir eu le temps de passer à 
[des provocations plus graves, les deux adversaires se trouvèrent brusquement 
séparés par Blondeau qui les poussa l’un à droite , l’autre à gauche, en écar
tant les bras par un mouvement semblable à celui deda natation.

-ÿMoutaigus et Capulets, rengainez Vos dagues! dit-il en grossissant sa 
voix ; Deslandes. tu es mon ami ; Joiiquières , tu es mon ami ; nous soupe- 
rons tous ensemble; ainsi donnez-vous la main. Vous ne voulez pas; ça 
m’est parfaitement égal. Mais écoulez-moi ; et vous tous, prêtez l’oreille. 
Voici la chose : M. Deslandes, charmant jeune homme comme vous voyez, 
ami précieux, — il prêle de l’argent! — L’honorable M. D-simules, dis-je , 
nous est député parles dames patronesses pour nous signifier d’avoir à priver 
de notre présence l’aimable société ici réunie. Quelle que soit l’exorbitante 
incongruité d’un pareil message , n’oublions pas que le caractère d’ambassa
deur est sacré.

—Bravo! appuyé! dirent en riant plusieurs des assistons.
Blondeau promena autour de lui un regard où respirait l’orgueil qu’inspire 

toujours à un orateur l’approbation de l’auditoire,
y- Vous avez raison d’applaudir, dit-il à ses amis ; vous allez voir que je 

suis digne de vom servir d’interprête.
Il recula d’un pas, pour mettre entre Deslandes et lui une distance néces

saire à la dignité de la scène ; puis il s’affermit sur la jambe gauche', porta 
le pied droit en avant, posa une de ses mains sur sa hanche, étendit 
l’autre, releva la tête par un geste superbe, et fixant sur le substitut décon
certé un regard foudroyant :

—Allez dire à celle qui vous envoie, s’écria-t-il , que nous sommes ici par 
la puissance de notre argent, et que n’eu sortirons que par celledes baï ni
neties !

— Nous le jurons, s’écrièrent en choeur les jeunes gens enrôlés sous la 
bannière de Mme. de Marmaneourt; et se groupant avec une emphase bur
lesque, la main gauche sur le cœur, la droite «enaçant le plafond, ils osô4 
rent, lés étourdis, répondre à l’appel flu moderne Mirabeau en parodiant ia 
serment du Jeu de Paume,

(La suite à un n° «,x,*w ■
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„Naissances ,
ÉTAT CIVIL DE LIÈGE Dü 8 JUIN.
4 garçons, 2 filles.

Décès : 3 filleâ, 1 homme, 1 femme, savoir :
In. Fçois. Soiron, âgé de 20 ans, armurier, rue du Champion , célib. — 
arguerite Rausin, âgée de 39 ans, blanchisseuse, rue pelit Jonkeu , épouse 

de Renier Sans.
Naissances : 2 garçons, 1 fille.

Décès : 2.garçons , 1 fille , 1 homme, 1 femme , savoir :
Francois Honoré, âgé de 25 ans, professeur, faubourg Sl-Gilles, céliba

taire.—'Marie-Catherine Sacré, âgée de 69 ans, sans profession, quai d’Avroi, 
v* de Martin Fasset.

ANNONCES.
A LOUER pour le premier AOUT prochain, ou à VENDRE 

ou ECHANGER contre BIENS RURAUX le

Grand et Bel Ilote!
I)‘ ANSEMBOÜBG ,

ci-devant préfecture , sis à Liège, sur la Batte. S’adresser au 
notaire PAQUE, rue Souverain-Pont.

ON DEMANDE une DEMOISELLE de BOUTIQUE au n* 612. 
rue Gérardrie. 704

DES APPRENTIS TYPOGRAPHES peuvent se présenter au 
bureau de cette feuille.

VENTE D’EPEAUTHE.
MERCREDI 12 JUIN 1859, à 9 heures du matin , le no

taire DUMONT exposera en VENTE au bureau de la recette 
des Hospices, rue Féronstrée, à Liège, une partie d EPEAUTRE 
de la dernière récolte.

Un négociant de cette ville CHERCHE UN ASSOCIÉ qui 
puisse disposer d’un crédit de 20 à 25.000 francs. Il fournira de 
son côté plus de 25 à 30,000 en marchandises. La clienlelle de 
son établissement est très-étendue , et il désire donner plus 
d’extension à ses opérations, dont les bénéfices annuels s’élèvent 
de 30 à 40 Ojo-

S’adresser à Liège, en l’étude de M° RENOZ, notaire, rue 
des Célestines. 638

REVENTE
PAR

suite de surenchère.
JEUDI 13 JUIN 1839, à onze heures du matin, 

le notaire PARMENTIER, adjugera définitivement AUX EN
CHÈRES, au bureau delà justice de paix du canton Sud et Ouest 
à Liège , rue d’Amay, N. 653.

Une Maison N. 1020 ,
AVEC COUR ET JARDIN,

Sise à St.-Nicolas-en-Glain, sur la chaussée.
Mise à prix 781 francs.

PROVINCE DE LIEGE.

ADJUDICATION
POUR LA FOURNITURE DE

2500 COUVERTURES I>F/ LUNE
pour le service des Prisons.

ÜLV23«

Le GOUVERNEUR de la province de Liège, porte à la con
naissance du public que le JEUDI 13 JUIN prochain, à 11 heu
res du matin , à l’Hôtel du Gouvernement provincial, rue’"Agi- 
mont à Liège , il sera procédé, sous l’approbation de M. le 
Ministre de la Justice, à l’adjudication de la fourniture, EN UN 
SEUL LOT, de 2500 COUVERTURES DE LAINE pour le ser
vice des prisons; savoir : 650 couvertures à fournir à la prison 
d’Alost, 1250 à celle de Namur , 200 à celle de Gand et 400 à 
celle de St-Bernard.

Le cahier des charges de celte adjudication, ainsi que l’échan
tillon des couvertures à fournir, sont déposés à la 5me. division 
des bureaux de l’administration provinciale à Liège, où l’on peut 
en prendre inspection.

A Liège, le 29 mai 1839.
Baron VANDENSTEEN.

NOUVELLE PUBLICATION LITTÉRAIRS.

MELANGES
HISTORIQUES ET LITTÉRAIRES-

PAR

M. L. FOL AIM,
Conservateur des Archives de la province 
volume in-18° de près de 4C0 pages; Prix

de Liège,
; 2 frs. 50 c.

En vente, chez MM. DESOER, RENARD-COLLARDIN et 
LEROUX, à Liège, et chez les principaux libraires du royaume

CHEMIN DG FER. — RECRES DE DÉPART.
DE LIEGE (*nsl. Pour Bruxelles et Anvers, 7 h. 10 h. 30 m. du m

èl4 h du s. —Pour Bruges et ' 47 h. du m.du s.—Poiir Gaud 
7 h. du m.

DE BRUXELLES: Pour Liège el stations interna., h. 30 m

h,
Ostende.

TO2tt®âl®tt&l!«!MlSîïlEiâ§4
PAPIER D’ALBESPEYRES, seul approuvé par les mem

bres de l’Académie de médecine pour pansersans douleur et 
obtenir une suppurationabondante et inodore.—Compresses 
spongieuses préférables au linge.) Dépôts chez MM. DEL- 
COUR-FROIDBISE, pharmacien , i ied du Pont-d’Ue , à 
l’Etoile d Or , n» 762 ; PITASSE , â Ruremonde ; LOUYS , 
à Namur; H. K. SMIT , à Nieuwendyck , n. 54, à Amster
dam; seul dépôt pour la Hollande ;RANWEZ, à Huy.

VENTE
•DE

DEUX MAISONS
SISES A LIEGE-

LUNDI 24 JUIN 1839, à 10 heures du matin,
Le notaireDELEXHY vendra définitivement aux enchèrés, en 

son étude, sise rue St.-Séverin,

Deux Maisons
portant le n°788 et 789, sises à Liège, dont Tune porte l’en
seigne du Café du Point de Vue et fait le coin de la place de la 
Comédie et du quai de la Sauvenière.

Ces maisons, par leur situation, conviennent principalement 
pour y établir un estaminet ou des magasins.

Les acquéreurs entreront en jouissance au 25 décembre pro
chain.

La mise à prix de la grande maison est de 23,000 frs. et celle 
de la petite est fixée à 12.000 frs.

S’adresser audit notaire pour prendre inspection du cahier des 
charges et des titres de propriété.

3 b.45 m. du s. —Pour Anvers. 6 h. 15 rn., 9 h. Il h. 15 et
4 et 7 h. du s. - Pour Gand, 6 h. 15 m., 10 b. 30 m. du m ' j u "L*
m. et 6 h. 30 du s. — Pour Bruges et Oslènde, 6 h. 15 m. du m »pi 
30 tn. de rel.— Pour Louvain et Tirlemont, 6 h. 30 m 9 li *.* "■ 
m. et 6 b. 30 m. dus. ' u,n'an. 45

D’ANVERS -.Pour Liège (Ans), 6 h., 9 h. 30 m. du malin, et 3 h SOm 
s. —Pour Bruges et Ostendë. 6 h. du m.et 1 h. de rel.—PourÉmival. . 
Tirlemont, 6 h., 9 h. 30 m. du m-, 5 h. 50 m. et 6 h. 15 m du ^ ' et 
Pour Gand . 6 h., 9 h. 30 m., 1 h. et 6 h. 15 m. du s.-Pour Bnixrhr 
6 h.. 9 h. 30 m., 1 h., 5 h. 30 m. et 6 h. 15 minutes du s. “es

DE GAND : Pour Liège (Ans), 7 h. du m. el 2 11. de rel. —PourBruxell». 
Anvers, 7 h., 8 h. 45 m. du m.. 2 h. et 4 h. 45 m. du s. — Pour Tirir 
mont et Louvain, 7 h. du m., 2 h- et 4 h. 45 m. du s. — Pour ns, LL 
et Ostende , 6 h., 8 h. 45 m. du m. et 4 h. du s.

D’OSTENDE : Pour Liège (Ans), à midi. — Pour Bruxelles et Anvers fi 
45 m. du m. et à midi. — Pour Bruges et Garni, 6 h. 45 in. midi et 7 h‘ 
15 m. du s. ’ ‘ n-

DE LOUVAIN : Pour Liège (Ans) et stations interm., 7 h. 45 m. 11 h 30 m 
du m., et 5 h. du s. ’ ln>

DE TIRLEMONT : Pour Liège (Ans), 8 h. 25 m., 12 h. 25 m. et 5 h 30 m 
de relevée.— Pour Bruxelles, Anvers et Gand, 5 h. 20 m. 8 h' 25 m 
du m., el 5 h. 30 m. du s:— Pour Bruges et Ostende 5 h 20 m et 8 h 
25 m. du m.

BOURSES.
PARIS, LE 8 JUIN.

C.
c.
c.

3 p.
4 p.
5 p.
Act. de la Banque. 
Ob.de la v. de Par. 
Emp. belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. deSelg.............

LONDRES, LE 6 JUIN.
3 °|o consolidés. . 93 7|8 Différées............. |
Belge. 1832,. . . 101 3|4 Passives.............
Hol. Dette active. 56 1[8 Russie.....................
Pohtug. 5 p. c. . — Brésil.....................

Id. 3 p. c. . 
Esp Emp. 1854. .

20 3|4
19 1|4 19 3(8

Mexicains 5 p. c.

8 1|4 
4 1[4

79 5i4

AMSTERDAM. LE 7 JUIN.

Composée par M. PELLETIER , professeur à l'école de pharmacie de Paris, 
inventeur du Sulfate de Quinine.

Ce nouveau dentifrice, solide , d’une odeur et d’une saveur agréables., joint 
à la propriété de blanchir les dents celle d’en conserver et durcir l’émail, ainsi que d’en prévenir et arrêter la carie. L’ELIXIR
3ni i’onmimmmp nnmnncé rl’anrèc les mêmes nrinrliips eàlme le« Hr>nlpUrs _ fortifie les aencives . détruit la fétidité de l’haleineet 

I

T
ui l’accompagne, composé d’après les mêmes principes, calme les douleurs, fortifie les gencives, détruit la fétidité de Ihaleineet 
onne à la bouche une fraîcheur des plus agréables.
A LIEGE, chez Mmo JANNÉ-JANSSON.

Dette active. . . .
5 p. c...................
Billet de chang. . 
Synd. d'am. . . .

» 3 112 °|o . .
Soc. de Commerce 
Ch. de fer. d’Amst. 

« de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche. Métal). 
Brésil. Emp. . . .

55 Espagne. Ardoin.
102 5(8 D. diff. 1830. . . .
27 • » 1835 . . .
95 3(8 » » Passive. .
80 3(8 Portugal. E. 5 «(•

180 1(2 Naples. Cert. Fal.
— Russe. H. et Comp.
— » 1828—1829.
— » C. c. Hope.

103 3(8 » Ins. gr. liv.
1 79 5|8 Pologne. L. 500 61.

18 7(8

104 7(8 
104 5|4 
98 1|8 
69 7[IG

¥Æ VEÛTES
Au Bureau du Dictionnaire Général de Cuisine, boulevard Montmartre, 16.

NÉO-PHYSIOLOGIE DU GOUT, PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE,
OU DICTIONNAIRE GÉNÉRAL DE LA

Cuisine Française ancienne et moderne,
Ainsi que de l’office et de la pharmacie domestique,

Ouvrage où Ton trouvera toutes les prescriptions nécessaires à la confection des alimens nutritifs ou d’agrément
A L’USAGE DES PLUS GRANDES ET DES PLUS PETITES FORTUNES;

Publication qui doit suppléer.à tous' les livres de cuisine dont le public n’a que trop expérimenté le charlatanisme, l’insuffisance 
et l’obscurité; enrichi de*plusieurs menus, prescriptions culinaires, et autres opuscules inédits de M. de La Reynière, auteur de 

’Almanach des Gourmands; suivi d une collection générale des menus français depuis le douzième siècle , et terminé par une 
pharmacopée qui contient toutes les préparations médicinales dont l’usage est le plus utile et le plus familier.

DÉDIÉ £L L’AUTEUR. DSS MÉMOIRES DS LA MARQUISE DS CRÉQUY-

« Héraclite avait dit que Thornme est un animal pleurant; Démocrite avait dit que l’homme est 
» un animal riant^ M. de la Reynière a dit que l'homme est un animal cuisinier, >»

(lettre autographe de m. de C.)

Les trois collaborateurs de ce dictionnaire sont; premièrement, une femme de bonne compagnie qui n’a pas d’enfans, 
qui n’est plus jeune et qui n’a pas grand’chose à faire ; deuxièmement, son docteur qui est un des plus habiles méde
cins germaniques , et qui voudrait faire concorder le système hygiénique avec la cuisine française , par philantropie ; 

‘troisièmement , son cuisinier, qui n’est pas le moins habile des trois, qui est tourmenté par le besoin de dire la vérité 
sur la science qu’il professe, et dont voici le dernier certificat, qui lui a été délivré par un des gourmets les plus illustres 

Paris *
« L’abbé duc de Montesciuiou a eu l’honneur de passer hier chez madame...... pour lui recommander le sieur Edmond

que je_________
« qit faire la meilleure chère possible à deux tiers de meilleur marehé que toute autre personne, et que partout ailleurs. 
« Ch iUkùpposé qu’il était de ia Congrégation; mais tout ce que j’en sais, c’est qu’il ne vole pas, et qu’il est parfaite- 
« a eut sobre.. «

UN BEAU YOLUME GR. IN-8° JESUS : PRIX POUR PARIS, 9 FR., DEPARTEMENS, Il FR. 
rendu franco à domicile et sans frais de recouvrement.

S’adresser à Paris, au Bureau, boulevard Montmartre, 16 ; dans les départerriens et à l’étranger, chez tous les■
libraires et directeurs de postes, et bureaux de Messageries.

Anvers. Dette act.
» Dette diff. 

Emp. de 48 milli.
» de 50 milli. 

Hollande. Det.act.
Rente rem. 

Autriche. Mélalliq 
Lots de fi. 100. . . 

» fi.250. . . 
» fi.500. . . 

Polog. Lots fi. 300 
» » fl. 500

Brésil. E. L. 1854. 
Espagne. Ardoin. 
Delle pasive 1834.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito AL...

ANVERS. LE 8 JUIN 
104 1|4 
50 1|2

101 3|8 et P 
92 A

:
107 ![2

470
807
119

18-7(8

Prusse. Em.àBerl. 
Naples. Cert. Fal. 
El. R. Levée 1852. 
Cert. à A. 1854. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours 
Id. 2 mois. 

Rolterd. C. jours. 
Id. 2 mois 

Paris. C.jours. 
Id. 2 mois 

Londres. C. jours.
ld. 2 mois 

Francfort. C.jours 
ld. 3 mois 

Bruxelles et Gand.

129 1(2 
95 

102
100 1 [4

1|4 0|o p.

1)4 0(0 P

1|8 av 
5|8 »lo p 
39(11 
39 [8 
36
55 5(8
1|4 p.

96
74 1(4

BULLETIN DE BOURSE
La Bourse a été calme et il s’est fait peu d’affaires La renie Espagnole 

malgré les baisses dé Paris et de Londres s’est bien soutenue à 18 15|I6 A 
au-comptant et P au 11 courant. Primes par continuation faibles ei offertes. 
Fonds Belges el actions sans transactions.

79 85 Mutualité..............
10! 50 Act Réunies.. . .
111 35 B. c. d’Anvers. . . _

2740 Dette active. . . . 19 7(8
1200 Passive................ 4 3|8

— Emp. romain . . . 101 1(4
— Naples................... 100

Enipr. port. 5 p.c. ' —

BRUXELLES LE 8 JUIN.
Dette active 2 1(2 55 5(8 A Brasseries.............
Emp. Rolshchild. 101 3(8 Tapis..................... _
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . _
Emp. de 50 mill.. 92 1(4 P Mutualité. . . . 105 1(2 et
Id. de 57 mil. . 71 3(4 P S. C. Bruges. . . . __

Emp de 1832 (4). —• Monceaux............. _
Act de la Soc. G. 775 Act. Réunies.. . . 60 1(2
Emp. de Paris. . . 1645 A Borinage...............
S. de Comm. de «. — Houyoux............... _
B. de Belgique. . 78 3(8 P Papeterie.............. —
C. de S. et Oise. . — Lits de Fer. . . .
Hauts-Fourneaux. — Luxembourgeoise _
banque Foncière. — Civile.................... _
Idem...................... _.
Fletiu.................... — Ch. de Fer de Col. _,
Hornu................... -- - Ch. de B., M.etB.
Solessin................. --.
Soc. Nationale. . 100 P Holl. Dette active. ,
Levant du Ficnu. — Losrenten inscrit. _
Ougrée.................. — Autriche. Mélalliq _
Sars-Longscham. — Naples. C. Falcon. 95
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin. 18 5(4
Vennes.................. — Fin courant. . . . _
St-Léonard. . . . — ! Prime un mois. . _.
Chalelineau. . . . —• Différée de 183P. _.
Verreries.............. ‘-r* Idem de 1835. . . __
Betteraves............
Verier, de Chart. Brésil. E. de Roth. 79
L'Espérance. . . . 1 Borne. E. de 1854. 102,

P
A

VIENNE, LE 31 MAI.
Métalliques 5 p. c., 107 7(8. — Actions de la Banque-1525.

Imprimerie dt J.-B. Kossem , rue du Pot-d’Or, à hiége, K« 022.


